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Audience du 26 mai. 

ATTENTAT DU 15 OCTOBRE. — AFFAIRE CARMES. 

A midi 1 \2 la Cour entre en séance. M. le greffier ptocede à l'apjel 

nominal. 
L'audience est ouverte et 1 audition des témoins continue. 

Dépositions relatives à l'accusé Duclos. 

Alexandre, dit Charles, cocher de cabriolet. (Ce témoin est renvoyé 
en police correctionnelle pour fabrication de cartouches.) 

M. le chancelier : N'avez-vous pas eu des rapports avec Valenlin Du-
clos?— R. Oui, j'ai été employé chez lui. Valentin est un homme sévè-
re, voilà tout. 

D. Avez-vous eu quelque discussion avec lui ? — R. Oui, une fois. La 
soupente de mon cabriolet s'est cassée, c'est de là qu'est venue la dis-

cussion. 
D. Avez-vous vu des cartouches dans son cabriolet?—R. Non, Monsieur. 
D. Un soir, ne lui avez-vous pas vu fabriquer des cartouches sur une 

table, près d'un buffet?— R. Non; un soir j'ai vu une boîte sur'a table, 
j'ai cru que c'était de la poudre ; mais je ne puis l'affirmer. 

D. Mais vous avez été beaucoup plus explicite dans votre déclaration ? 
— R. La première fois que j'ai causé de tout cela je n'en étais pas sûr; 
j'ai entendu dire que M. Valentin était un méchant homme, un républi-
cain. Je l'ai répété ; on est à la station, ou cause. J'ai dit que ]e travail-
lais chez Duclos, on m'a répondu : c'est un méchant homme. 

D. N'avez-vous pas entendu dire que Duclos avait pris part aux affai-
res de juin ? — R. Je n'ai jamais entendu dire que l'accusé Valentin 
eût pris part aux affaires de juin ; seulement j'ai appris qu'on lui avait 
retenu à cette époque son fusil lorsqu'il était allé au poste. 

D. Cependant vous avez déposé d'une manière tout-à-fait contraire 
lors de votre premier interrogatoire. Ainsi vous avez dit que vous aviez 
appris que Duclos était républicain, et qu'il avait pris une grande part 
aux événemens de St-Méry. Vous avez dit encore que, montant un jour 
chez Duclos pour rendre vos comptes, vous le vîtes debout faisant des 
cartouches. Puis à la tin vous ajoutâtes qu'il mettait souvent dans sa 
musette des paquets de cartouches. Niez-vous ou confirmez-vous cette 
déposition? — R. J'ai vu comme comme ça quelquefois Valantin qui 
mettait des paquets dans sa musette ; et comme on m'avait dit que Va-
lentin faisait des cartouches, j'ai cru que ces paquets en renfermaient, 
at je l'ai dit. 

D. Vous avez cependant affirmé, d'une manière positive, que Duclos 
faisait des cartouches; ainsi, vous avez dit qu'il se livrait à cette occupa-
tion dans la première pièce de son appartement. Qu'avez-vous à répon-
dre ? — R. J'ai dit en effet cela; mais je n'ai fait que répéter ce que j'ai 
entendu dire. 

D. Témoin, rappelez bien vos souvenirs. Ce que vous dites aujour-
d'hui est tout à fait contraire à ce que vous avez déposé antérieurement 
avec de grands détails. Ainsi vous avez dit encore que vous aviez vu 
plusieurs fois Valentin, eu arrivant le matin à la station de la rue Ri-
ctaer, sortir de sa caisse des paquets formés de papier semblable à celui 
que vous aviez vu chez lui près de la poudre qui était sur la table. 

Le témoin: Oui, Monsieur, j'ai dit que Valentin emportait des pa-
quets, et comme on racontait dans le quartier qu'il fabriquait des car-
touches, j'ai répété que c'était des cartouches qu'il emportait. 

M. le chancelier : Voici ce que vous avez encore déclaré : « La pre-
mière fois que j'ai été chez M. Duclos, et que j'y suis resté dix mois, j'ai 
entendu dire qu'il s'était battu dans les affaires de juin, au cloître St-
Méry, et qu'il distribuait des cartouches. La seconde fois que j'ai servi 
chez lui, j'ai été dans le cas de m'apercevoir qu'il confectionnait des car-
touches, ainsi que je l'ai dit hier quand j'ai été interrogé. D'autres co-
chers ont remarqué comme moi aux stations qu'il emportait de petits pa-
quets dans sa musette : cela nous a paru choie à tous. Au reste, il n'y 
avait pas de jour où M. Duclos n'eût des raisons avec l'un, avec l'autre, 
bu jour, quelqu'un l'a traité de mauvais républicain et lui a dit qu'il 
ferait mieux le payer ce qu'il devait que de s'occuper de politique, 
ajautaut que s'il avait acquitté ses dettes, il n'aurait pas plusieurs ca-
briolets et un terrain. Il y en a qui disent qu'il était chargé de distri-
buer de l'argent dans une société où il était chef. Si je n'ai pas déclaré 
ees laits, c'est que je ne suis pas un homme qui ait grande défense, tan-
dis que M. Duclos est un homme très méchant, capable de vous tuer 
quand il vous eu veut. » 

Letémoin : J'ai dit que Duclos était méchant, parce que je l'ai enten 
du dire. D'ailleurs les autres cochers étaient toujours à me bétiser, c'est 
pour cela que je ne l'aimais pas. 

. M. le chancelier : Voici encore ce que vous avez dit : « Oui, Mon-
teur, M. Duclos avait plusieurs musettes; dans chacune on pouvait met-
Ire à peu près trois ou quatre de ces petits paquets. Quand M. Duclos 
'es emportait, il se cachait de moi. J'aurais voulu savoir où il les por-
kit, pour les lui jeterau nez. Il s'en allait à gauche de la rue R cher, du 
côtédu faubourg Montmartre. Ces jours-là, il allait toujours de ce côté-là. 
*es camarades et moi avons vu souvent venir un portier qui avait une 
«flotte rouge et un tablier devant lui. 11 venait voir si M. Duclos était sur 
la place. Quand il ne le vovait pas, il s'en allait de suite. M. Duclos, 
quand il ne le voyait pas venir, allait au-devant de lui, et ils s'en al-
lient bras dessus, bras dessous. Mes camarades disaient : « En voilà en-
nemi qui est du parti de Duclos. » Les stationnaires pourraient vous 
we où demeurait cet homme. » 
., le témoin : J'ai dit cela avant les dernièresaffaires, je disais cela pour 
avoir entendu. Depuis qu'il a été arrêté, je me suis dit : Pas de doute, 

c était vrai. 

le procureur-général : Je voudrais que le témoin s'expliquât d'il-
^ manière plus précise sur sa déclaration, dans laquelle il a dit qu'il 

vaitvu de la poudre à gros grain. — R. J'ai vu quelque chose comme 
•a et j'ai

 cru
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 o'étai t delà poudre. 

j Avez-vous connaissance des relations de Darmès avec Duclos ? I!. 

.• Comment, non! vons avez dit le contraire dans votre déposition 
ite. .— R jq

 vena
it quelquefois à la station. Dam! je n'ai jamais été 

''^toutes ces affaires-là. Il cansait avec les cochers qu'il rencontrait, 
j 'e chancelier, à Duclos : Lorsque je vous ai interrogé sur le fait 

Portant qu'on vous aurait vu portant des cartouches, vous m'avez ré-
■ '^u : « Je n'ai que faire de vous répondre, pusque vous le savez ; 

n ^Pi'querai devant mes juges. > 
n Uc}os : J'ai dit que le m'expliquerais à 1' ^ . „ ai uu que je m'expliquerais 
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audience. 
R. Le témoin n'a ja-
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 qui y étaient depuis longtemps. 
• vue mettiez-vous donc dans ces musettes qui étaient ainsi remplies, 

puisque vous soutenez qu'il n'y avait pas de cartouches dedans ?— R. 
C'étaient des effets, sans doute, que j'emportais avec moi. 

M. le président à l'accusé : Dans un premier interrogatoire, je vous ai 
dit : t Où portiez-vous ces cartouches ? » Vous m'avez répondu : « Puis-
que vous le savez, je n'ai rien à vous dire. » Vous avouiez donc alors que 
vous apportiez des cartouches ? — R. Je ne l'entend? is pas ainsi. 

D. La boite qui a été vue contenait de la poudre ; comment expliquez-
vous sa possession ? — R. Elle m'a été laissée-par un voyageur ainsi que 
je l'ai déjà dit. 

( Duclos entre de nouveau dans les explications qu'il adonnées dans 
ses interrogatoires sur un voyage qu'il aurait fait avec un individu qui 
aurait laissé cette poudre dans son cabriolet. ) 

D. Tout cela n'est pas croyable. D'ailleurs, comment pouvee-vous ex-
pliquer votre réponse dans l'interrogatoiie que je vous ai fait subir, 
« Je m'expliquerai à l'audience. » — R. Je vous ai dit, eu effet, Mon-
sieur, « je m'expliquerai à l'audience; » mais je n'ai pas pu parler de 
cartouches que j'aurais portées quelque part. 

D. Mais votre réponse est consignée dans un procès-verbal? — R. Vous 
vous trompez; j'ai dit que je m'expliquerais au Tribunal, mais je n'ai 
pas avoué avoir porté des cartouches. 

Me Ledru : Le témoin a dit dans sa déposition écrite qu'il avait vu 
Valentin avec un bonnet rouge sur la tète. Le témoin persiste-t-il à le 
dire? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 
M. le chancelier : Cela me parait fort peu important, puisque le bon-

net rouge se trouve parmi les pièces à conviction. Mois je dois revenir 
sur un autre point que le témoin n'a pas suffisamment éclairci. Charles, 
je vous rappelle de nouveau que vous avez déposé que sur la table qui 
était en face du buffet, à gauche de la première chambre sans lit du lo-
gement de Valentin, vous remarquâtes une petite boite eu bois longue 
d'environ trente-cinq centimètres, large de vingt centimètres, sans cou-
vercle, qui était remplie de grosse poudre, le milieu étant relevé en poin-
te, et qu'auprès se trouvait une main de gros papier gris. Persistez-vous 
à nier cela? — R. Non, Monsieur. J'ai dit cela, il est vrai, mais je n'ai 
pas dit précisément que j'étais sûr que c'était de la poudre qui était dans 
la boîte ; c'était quelque chose do noir. Pour cela, j'en suis sûr. 

M. le chancelier remet sous les yeux de l'accusé sou interrogatoire. 
Duclos persiste à soutenir que M. le chancelier a mal interprété sa ré-
ponse. 

M. le procureur-général : Lorsque le témoin a vu emporter ces pa-
quets a-t-il remarqué la couleur du papier? — R. Non, Monsieur. 

D. Mais dans l'instruction écrite vous avez dit que le papier était sem-
blable à celui qui était à côté de la boite. — R. J'ai dit cela. 

M. le chancelier : Je fais remarquer à Duclos que la quantité de car-
touches trouvées chez lui rend impossible la déclaration qu'il fait. Un 
cabriolet n'aurait pas pu contenir une quantité semblable. — R. Je vous 
réponds que cela pouvait très bien être porté; puisque c'est la vérité. 

Mathieu: (Frédéric-Hector), âgé de 12 ans, loueur de cabriolets à La 
Chapelle-St-Denis. 

D. Depuis quand connaissez-vous Duclos dit Valentin ? — R. Depuis 
environ huit ans. 

D. Quels rapports avez-vous eus avec lui? — R. De très frôquens rap-
ports par suite de ses opinions politiques qui différaient des miennes. 
Valentin ayant voulu me faire entrer dans les sociétés des Droits de 
l'Homme et des Saisons j'ai refusé, et à cause de cela l'accusé m'a pris 
en haine. Plusieurs fois il voulut me faire lire des papiers de Robes-
pierre et autres personnes, mais je ne voulais pas m'occuper de ça, A l'é-
poque desjournées de juin 1852, il me reprocha d'être un juste-milieu. 
Comme je le savais lié avec beaucoup de républicains, je ne fus pas 
étonné quand je sus qu'il avait pris part àces affaires-là. Ayant été avec 
un camarade du côté où ou se battait, ce camarade me frappa sur l'é-
paule et me dit : «Tiens, regarde ; » moi, je regarde et qu'est-ce que je 
vois? mon Valenlin Duclos qui était str une barricade. 

Comme depuis Valentin fut arrêté, à ce que je crois, moi j'ai passé 
pour un mouchard ; on a dit que je l'avais dénoncé; toutes les lois que 
je me montrais dans le quartier, j'avais le désagrément de m'entend re 
dire tout haut : « Voilà le délateur, voilà le mouchard. » 

D. Que savez-vous relativement à une fabrication de cartouches qui 
aurait eu lieu chez Duclos? — R. J'ai entendu bien des choses, mais je 
ne me mêle pas de ça ; je ne veux pas passer pour ce dont on m'accuse 

D. N'avez-vous pas entendu dire qu'il avait reçu de l'argent pour 
avoir chez lui un dépôt de munitions de guerre? — R. Oui, à telles en-
seignes qu'on a ajouté qu'il avait acheté un terrain, et l'on disait qu'au 
lieu de faire ses embarras, il devrait payer ceux qu'il avait fait tra-
vailler. 

D. Avez-vous entendu dire que le 15 octobre, jour de l'attentat, il eût 
déjeuné avec quelqu'un ? — R. Oui. On a dit qu'il avait déjeuné avecla 
personne et d'autres individus ; ce sont des cochers qui disaient ça. 

D. De quelle personne parlez-vous? — R. De Darmès. On ajoutait que 
Duclos avait dit à cet accusé : « Va, tu es un brave ; aujourd'hui c'est 
moi qui paie. » 

M. le procureur-génaral, ; N'avez-vous pas entendu Duclos tenir des 
propos odieux sur le et mpte du Roi ? — R. Oui. Le jour de notre bat-
terie, au sujet de choses et autres, Duclos me dit : « Tu l'aimes donc 
bien ton Roi ? — Oui, que je répondis; pourquoi ne l'aimerais-je pas ?« 
Alors Duclos médit : « Eh bien ! si tu l'aimes tant, le jour où on pour 
ra avoir son cœur on t'en donnera une grillade. » 

M. le procureur-général : Qui vous a parlé de cartouches confection 
nées par Duclos?— R. Le nommé Charles. 

Me Charles L,edru : Quels sont les cochers qui ont entendu ce i r qios 
s-i odieux que vous venez de rapporter au sujet du Roi ? 

Le témoin : Après huit ans je ne puis me rappeler les personnes. 
Me Charles Ledru: Devant qui aurait été tenu cet autre proposnon 

moins odieux tenu à Darniès : Fa, lu es un brace? 
Letémoin: Je ne m'en souviens pas. Si j'avais su devoir comparaître 

en justice, j'aurais remarqué quelles ôtaientles personnes qui étaientlà. 
Du reste, ce sont des propos qui ont couru. Tout le monde les répétait. 

M e Charles Ledru : Est-il vrai qu'on ait dit que Duclos devait être pré-
fet de police? (On rit.) 

Le témoin: On disait à l'époque des affaires de juin 1852 que la 
société dont il faisait partie devait le faire nommer à cet emploi. 

M. le président : Faites entrer uu autre témoin. 
D;smarets, loueur de cabriolets à La Chapelle-Saint-Denis, rue delà 

Charbonnerie, 11. 
D. Etes-vous parent de Duclos? — R. 11 est mon compère. Il a tenu 

ma fille en baptême. 
D. Quelles autres relations avez-vous eues avec lui? — Il m'a fait tout 

le mal possible. 
Duclos : Ce n'est pas étonnant, c'est un repris de justice. 
Letémoin: Que la justice du Ciel retombe sur ta tète. (Mouvement.) 
D. Avez-vous entendu parler des relations de Darmès avec Duclos ? — 

R. Les cochers disaient qu'il déjeunaient quelquefois ensemble. 

i n ai jamais pu savoir queue CUIR ceuc sucitie. 

a-t-il pas dit aussi que Valentin Duclos eût cou-
res ? — R. Je ne me le rappelle pas. Charles m'a 
r que son maître voulait le forcer à faire des bè-

M. le procureur-général : Le nommé Milon ne vous a-t-il pas engagé 
à entrer dans une société illicite dont ou disait que Duclos était le chef ? 

Desmarets: Oui, je n'ai jamais pu savoir quelle était cette société. 
D. Charles ne vous 

fectionné des cartouches '. 
seulement dit un jour que i 
tises. 

Me Charles Ledru, avocat de Duclos : Qui est-ce qui a dit au témoin 
que la femme de Duclos avait eu la prétention de figurer comme déesse 
de la Liberté dans diverses émeutes ? 

Le témoin : C'est Charles. 
L'avocat : Combien de temps le témoin a-t-il passé dans la prison de 

Melun ? 
Le témoin : J'y ai passé dix-huit mois comme condamné pour avoir 

déchiré un billet de 20,000 fr.; j'étais innocent; mais je me suis trouvé 
ictime d'une vengeance d'un gros capitaliste. Duclos n'a rien épargné 

pour me perdre. 
Milon , trente-six ans, cocher de cabriolet, rue Vieille-du-Temple. 
D. Connaissez-vous Duclos : — R. Depuis lontemps. 
D. Vous avez fait partie ensemble d'une société? — R. Nous étions 

de la Société des droits de l'Homme depuis la formation; nous y étions 
comme section naires. 

D. N'avez-vous pas su que Duclos soit devenu chef de section ? — R. 
Je n'ai pas su ça. 

D. Vous avez été compromis dans les affaires de mai ? — R. Oui , par-
ce que des insurgés m'arrêtèrent dans la rue et me forcèrent à me join-
dre à eux. 

M. le chancelier : Vous le voyez, Duclos, vous avez l'ail partie de la 
Société des Droits de l'Homme, pourtant vous aviez nié cela? 

Duclos : Letémoin se trompe. .On nous avait mis tous les deux sur les 
affiches d'une école destinée à apprendre à lire par un nouveau procédés; 
quand je vis que cela tournait en société politique, je me retirai. 

MacA:, rentier, demeurant à La Chapelle-St-Denis: J'ai demeuré dans 
la même maison que Duclos. Je n'avais pas de conversation avec lui ni 
avec les personnes qui allaient chez lui. 

D. Avez-vous su si Darmès allait chez Duclos? — R. Non, Monsieur, je 
n'ai connu Darmès que par les feuilles. 

Confronté avec Darmès, le témoin déclare ne pas le reconnaître. 
M. le chancelier : N'avez-vous pas su que Darmès y allait sous le nom 

du Petit-Frotteur? — R. J'ai dit que je ne pouvais dire si Darmès allait 
chez'Valentin, puisque je ne le connaissais pas. 

D. Aviez-vous un grenier àcôté de celui de Duclos?— R. Oui, j'étais 
locataire à côté du sien. Je n'ai jamais rien entendu dans ce grenier. 

M. le procureur-général •" Vous avez déclaré dans l'instruction avoir 
vu un individu signalé depuis comme l'auteur de l'attentat sur la per-
sonne du Roi. Cette déclaration faite devant le commissaire de police 
vous l'avez répétée devant le juge d'instruction. — R. J'ai dit que je l'a-
vais peut-être vu vingt fois, mais que je lie le connaissais pas. 

Confronté de nouveau avec Darmès, le témoin ne le reconnaît pas. 
Mc Ledru : Le témoin a-t-il vu Duclos avec un chapeau gris? 
Le témoin : Jamais. 
Guillot, inspecteur de police : J'ai connu Valentin Duclos comme 

ayant ses remises dans le quartier ; j'ai eu occasion de lui remettre quel-
quefois des sommations jiour des réglemens de police. Un [jour, Duclos 
croisa ses bras et me dit : « Quand donc f...-nous des coups de fusils 
à tous ces gens-là. » 

MoreJ , cocher de cabriolet : Je connais Duclos comme bon voisin; je 
n'ai jamais entendu dire que Duclos fût capable d'un mauvais coup. 

M. Vavocat-général : Dans l'instruction vous avez dit que Duclos vou-
lait renverser le gouvernement et y substituer la république. 

Le témoin: Je ne me souviens pas d'avoir dit cela. 
1/. Chèvre, huissier à la Chapelle-St-Uenis : Je ne sais rien de l'af-

faire. J'étais sergent-major de la compagnie de chasseurs dont l'accusé 
faisait partie. En 1851, je reçus l'ordre de mon capitaine de le rayer 
des contrôles, mais je ne sais pas pourquoi. Personnellement, j'ai su 
qu'il faisait partie d'une société chantante; je m'y suis même trouvé 
une fois ; il y était. On commença à chanter une chanson hostile au 
gouvernement et injurieuse pour la garde nationale ; je Ijs à ce sujet 
des observations. Duclos, qui présidait, a dit : « Monsieur Chèvre, puis-
que la chanson vous déplaît, la chanson ne sera pas continuée. > Je me 
retirai pour n'avoir pas de désagrément au sujet de cette chanson. 

Duclos : Le témoin se trompe, je n'étais pas président, moi ; c'est de 
bonne foi que j'ai empêché cela. J'étais simple visiteur, tranquille à 
mon écit comme on doit être. 

M me Humbert, autrefois marchande de vins, aujourd'hui chàlière. ' 
D. N'est-ce pas dans votre cabaret qu'un buste du Roi a été cassé ? — 

R. Oui, Monsieur. 

D. A quelle époque ? — R. 11 y a de cela environ huit ans, lors des 
affaires de 1852. 

D. Valentin Duclos faisait-il partie des auteurs de cette scène ? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Est-ce qu'il venait souvent dans votre cabaret? — R. Il y venait 
quelquefois à une goguette (réunion de chanteurs) qui s'y tenait. 

D. N'était-il pas président de cette goguette? — R. Non, Monsieur, ce 
n'était pas Duclos qui présidait. Le lendemain de celte scène, ajoute le 
témoin, comme [on avait exigé le paiement de ce buste, un homme de 
cette société en rapporta un autre qui avait une cordeau cou. J'ai su 
que l'un de ces hommes avait été tué depuis dans une émeute et dans 
le passage du Saumon; mais j'ignore son nom. 

M' Ledru ." N'était-ce pas un Grec qui a apporté ce buste, et qui de-
puis a été tué ? — R. Il y avait dans la société un monsieur bien mis, 
comme il faut, mieux habillé que les autres; je ne sais pas si c'est lui 
qui a cassé le premier buste ou qui a apporté le second. 

M. Lebars dit Pavillon, cocher, a vu quelquefois Darmès causer avec 
Duclos. 

M' Ledru : Ne causait-il pas aussi avec les autres cochers? — K. Oui 
Monsieur. 

M. Guillaume Ddban, cocher à la Roule-d'Or : J'ai travaillé deux 
ans chez Duclos, jamais je ne me suis aperçu de rien. 

Me Ledru : Etait-il d'un mauvais caractère, battait-il quelquefois les 
autres? — R. Non, Monsieur, je ne l'ai jamais vu quereller ou battre. 

M. Adolphe Denaux, cocher, loueur rue Rochecliouai t. 

Le témoin connaît Duclos, il ne sait rien de ses fréquentations habi-
tuelles. 

D. Ne savez-vous pas qu'il fréquentait de préférence deux hommes? 
— R. Non, Monsieur. 

Me Ledru : Quel était le caractère du Duclos ? 
Le témoin : Il parlait peu et était sournois. 

M' Ledru : Voici comment le témoin a déposé dans l'instruction, il 
explique sa pensée : 

« J'ai vu, depuis un an environ, le nommé Darmès venir à nos sta-
tions et parler avec les cochers ; il venait en homme désœuvré, et je ne 



1 ai jamais entendu parler de politique. Il adressait la parole à Duclos 
comme a tout autre cocher, et ne semblait pas plus lié avec lui qu'avec 
mes camarades. Je n'ai jamais vu ces deux hommes sortir ensemble ni 
se rendre dans aucun cabaret ni café du voisinage. Duclos est un hom-
me très sobre : je ne l'ai jamais vu, depuis sept ans que j'occupe ses sta-
tions, en état d'ivresse ni même échauffé de boisson. Quant à ses opi-
nions politiques, je ne puis me prononcer sur leur nature, car nous ne 
nous occupions jamais d'affaires de gouvernement; son caractère sour-
nois faisait d'ailleurs que je n'avaisavec lui d'autres relations que celles 
nécessaires à mon industrie. » 

M. Prosper Bizé, cocher, rue Rochechouart : Darmès passait souvent 
à notre station. Il causait avec Duclos comme aveclesautres.il ne s'ar-
rêtait pas. 

M. Glandaz, avocat-général: Letémoin a dit qu'il les a vus souvent 
s'en aller ensemble. 

Duclos : Oui, c'est vrai; comme maitre des cabriolets, je faisais sou-
vent ma ronde, et quand je trouvais Darinès causant avec les cochers, je 
l'emmenais avec moi et je le lâchais au coin d'une rue. 

M
e
 Ledru : N'avez-vous pas remarqué que dans les derniers temps 

Duclos s'occupàtbeaucoup moins de politique qu'auparavant? 

Le témoin : Ma foi, Monsieur, je ne l'ai jamais vu faire rien de mal 
eu paroles ou en faits. Quant à la politique, voyez-vous, je ne m'en mê-
le pas. Je ne sais pas ce que c'est. 

M. Jean-Pierre Moraud, commissionnaire : J'ai eu quelquefois des 
discussions avec Duclos sur une chose et l'autre. Duclos voulait que tout 
le, monde, voyez-vous, fût égal. Je me permis même de lui dire : Mais, 
Al. Valentin, comment voulez-vous que cela serait? Voilà une supposi-
tion : uu homme gagne 0 francs par jour, en voilà un autre qui ne ga-
gne rien, ils ne peuvent d'honneur pas partager également entre eux. 
(Rires approbatifs.) 

Duclos : J'ai bien pu parler d'égalité avec le témoin, mais c'était d'é-
galité devant la loi. 

Le témoin : C'est possible qu'il ait parlé des lois, je n'ai pas compris: 
je n'ai jamais lu dans un Code n'importe quoi. 

M. Philippe Rourson, marchand de vins. 

M. Glandaz, avocat-général : Le dimanche avant l'attentat n'axez-
vous pas vu Duclos et Darmès dans votre établissement avec sa femme? 
— R. Oui, Monsieur. 

M" Ledru: Duclos ne venait-il pas très souvent dans votre cabaret? 
— Il y venait souvent ; deux ou trois fois par semaine. 

M' Ledru : Le témoin a dit dans l'instruction que Duclos venait sou-
vent dans son établissement, n'importe avec le premier venu. 

M
me

 Bourson, femme du précédent témoin, fait une déposition sem-
blable. 

M. Nouguier, avocat-général, au témoin : Votre cabaret est-il loin 
de celui que tient Considère ? 

Le témoin : Je n'en sais rien. 

D. Darmès payait-il toujours? — R. Oui, Monsieur. 
D. Ne vous doit-il rien? — R. 11 me redoit 14 sous. 

D. (A Darmès) : Et pourquoi n'avez-vous pas payé ce témoin le 15 oc-
tobre? — R. On ne peut pas payer toutes ses dettes le même jour. 

D. Vous aviez moins loin pour aller payer ces 14 sous à la femme 
Rourson que pour aller payer les 25 sous à Considère. 

Darmès : Je ne me suis pas rappelé cette dette en ce moment. 
Trultin (Paul-Joseph), marchand de vins : J'ai pris un cabriolet le 15 

octobre dans la matinée, j'en ai pris un autre le soir. Le cocher que j'ai 
pris le matin n'étant pas le même que celui que j'ai pris le soir, je 
n'étais pas bien sûr de ces faits; mais hier j'ai recherché sur mes livres 
de compte et j'ai trouvé pour ce jour-là le prix de plusieurs courses de 
cabriolet. 

M. Nouguier, avocat-général : A quelle heure le soir avez-vous pris 
le deuxième cabriolet ? — R. Jl était deux heures, deux heures et de-
mie, et je l'ai gardé environ nne heure et demie. 

M. Glandaz, avocat-général : Voici ce que le témoin a déposé .dans 
l'instruction : « Je connais le nommé Valentin Duclos, parce qu'il sta-
tionnait comme conducteur de cabriolets en face un établissement que 
j'avais rue Richer, 28. Il me conduisait, mais très rarement, et je suis 
certain qu'il ne m'a pas conduit le jeudi 15 octobre derniêr ; j'avais mis 
ce jour-là, en possession de mon établissement, un sieur Bergeret, à qui 
je l'avais vendu, et je suis sûr de n'être pas sorti en cabriolet ce jour-
là. » Ainsi, continue M. l'avocat-général, le témoin a déclaré qu'il n'a-
vait pas pris de cabriolet le 15 octobre, aujourd'hui il prétend en avoir 
pris deux. 

Letémoin: C'est vrai; mais après avoir déposé chez le juge d'ins-
truction, j'ai cherché dans mes souvenirs et je me suis rappelé que je 
m'étais trompé : j'ai remonté les escaliers du palais pour me rectilier ; 
M. le juge d'instruction était parti pour la Chambre des pairs. Les gar-
çons de bureau me dirent de lui écrire, et rentré chez moi je n'y ai plus 
pensé. 

Duclos : Je suis bien sûr, moi, d'avoir conduit monsieur le soir :il m'a 
donné deux pièces trente sous. 

Le témoin Trultin déclare qu'il a écrit sur sa noie six francs de dé-
penses pour courses de cabriolet, parcegquc ces dépenses étaient faites 
pour le compte d'une faillite dont il était en quoique sorte le syndic. 

M. Glandaz, avocat-général, fait remarquer que la mémoire n'est pas 
revenue de suite à Duclos. Ce n'est que le 18 février qu'il a désigné M. 
Truttiu, comme ayant conduit ce dernier, qui avait d'abord déclaré n'a-
voir pas pris de cabriolet ce jour-là, et déclare aujourd'hui qu'il en a 
pris deux ; la Cour appréciera. 

M" Charles Ledru : Dans ses interrogatoires, Duclos a expliqué ce 
fait d'une manière toute naturelle. Voilà ce qu'il a dit: « Je ne m'at-
tendais pas à être attaqué sur une affaire comme celle-là... J'ai cru que 
peut-être ce que j'avais dit laissait une lacune, c'est pour cela que j'ai 
écrit à M. le juge d'instruction. Je rentrais tous les jours à cinq heures, 
à moins que je ne fusse gardé par quelqu'un; par conséquent, j'ai dû 
rentrer le 15 octobre, comme les autres jours, vers cinq heures. Je crois 
que la dernière personne que j'ai conduite ce jour-là est M. Paul Trut-
tin, marchand de vins, qui demeure dans le faubourg du Temple, près 
de la caserne. 

Duclos : Il est certain que je ne me rappelais pas d'abord ; mais j'ai 
cherché, et je me suis rappelé que j'avais conduit M. Truttiu. Je me suis 
rappelé alors qu'il m'avait dit qu'il venait jde livrer un fonds de com-
merce; qu'il m'avait dit entre autres choses qu'il avait été trop bon, et 
que cela lui avait fait perdre 2,000 francs. 

Le témoin : Je me rappelle bien avoir dit cela à Duclos. 

M
e
 Ledru : Et remarquez qu'il y a un fait qui est de nature à bien 

fixer ces souvenirs, c'est la livraison de ce fonds de commerce de mar-
chand de vins, faite par le témoin le 15 octobre. 11 est étonnant que tous 
les témoins favorables à la défense soient suspects à l'accusation: 

AL. le procureur-général : Cela n'a rien d'étoncant pour ce témoin en 
particulier, après une contradiction si flagrante, si manifeste dans sa dé-
position. 

M. le chancelier : Nous disons, nous, qu'il est inexplicable que le dé-
fenseur ne comprenne pas que l'accusation relève avec soin une contra' 
diction aussi flagrante, aussi manifeste que celle dans laquelle est tom-
bé le témoin Truttin. 

M
e
 Ch. Ledru : Ah ! si vous voulez des contradictions, je vous en re-

lèverai dans les témoins à charge. Je puis dire à M. le chancelier et à 
MM. les pairs qu'il n'y a pas un témoin, un seul témoin de l'accu-
sation dans la déposition duquel je n'aie pu relever de bien plus étran-
ges contradictions. 

M. le chancelier : Toute lati tude a été laissée à votre défense, afin de 
faire ressortir dans vos observations ou votre plaidoirie les .contradic-
tions que vous avez pu remarquer ; mais il ne vous appartient pas de 
vous exprimer ainsi à l'égard du ministère public, quand à son tour il 

relève des contradictions aussi importantes. ■ 
Me Charles Ledru : Je demande... 
M. le chancelier : Vous plaiderez ! vous plaiderez ! 
M. le procureur-général au témoin Truttin : Avez-vous été visité 

par quelqu'un à l'occasion de votre déposition ? 

M. Truttin : Non, Monsieur. 

M
me

 Bertrand, marchande de vins, à La Chapelllc-Saint-Denis, déclare 
nue le surlendemain de l'attentat du 15 octobre ellt? demanda à Duclos 

si l'individu qui avait tiré sur le Roi était le même qui était venu plu-

( 7bS ) 

sieurs fois avec lui dans son cabaret. Duclos parut tellement embar-
rassé qu'elle crut devoir s'excuser de l'indiscrétion de la question non-
seulement envers Duclos, mais encore envers sa femme. 

M. le procureur-général .- Pourquoi avez-vous fait des excuses à Du-
clos et à sa femme ? — R. J

e
 craignais d'avoir fâché Valentin (Duclos) 

par ma question; mais sa femme -répondit ; Ce n'est rien, ce n'est rien. 
M. Glandaz, avocat-général : La déposition delà femme Bertrand a 

été précise dans l'instruction sur ce point, voici comme elle s'est expri-
mée : t Je ne pouvais croire que l'homme qui était toujours avec lui 
fût l'auteur de l'attentat, parce que je m'imaginais les avoir vus encore 
ensemble dans la soirée du 15 ; mais je me trompais, c'était dans la soi-
rée du 14 qu'ils étaient venus tous deux boire chez nous. Mes souvenirs 
étaient tellement confus sur ce point, que j'ai longtemps soutenu à 
mon mari [qu'il se trompait, et qu'il était absolument impossible que 
l'homme que l'ou désignait sous le nom de Darmès fût le coupable. Quel-
ques jours après, Duclos vint encore à la maison ; il était avec sa femme 
et un autre homme que je n'avais jamais vu : je ne l'ai pas assez re-
marqué pour vous donner son signalement. » 

J'eus la curiosité de dire au sieur Duclos : « Dites donc, M. Valentin, 
est-ce qu'il est bien vrai que l'homme qui venait ici avec vous soit celui 
qui ait voulu tirer sur le Roi? » Mais le sieur Duclos fut visiblement 
embarrassé par ma question, il n'en fut point content, et se borna à 
me répondre : i Non !... non !... » Son expression fut telle que je me crus 
obligée d'aller exprimer à la dame Duclos que j'étais peinée de lui avoir 
adressé une question qui avait paru ne pas lui convenir. La femme 
Duclos me répondit : <■ Bah !... bah !... ce n'est rien ; vous pouviez bien 
lui demander cela. » 

Duclos : Ce que je puis dire, c'est que j'ai appris l'affaire par le 
Moniteur parisien, que j'ai acheté le 18. 

Témoins à décharge à la requête de Duclos. 

M
nie

 JSoirel, âgée de soixante-dix ans, portière: Je connais Valentin 
Duclos, mais fort indirectement. Je ne l'ai pas vu depuis huit à dix ans. 
Je n'ai rien à dire sur son compte. 

M° Ledru : Le témoin n'a-t-elle pas entendu une conversation sur le 
compte de Duclos? — R. J'ai entendu un sieur Mathieu dire qu'il don-
nerait bien un petit doigt de sa main pour que Duclos fût acquitté. 

M
lu

 Antoinette Lasalle, cuisinière : Je ne connais personnellement 
ni Duclos ni aucun des accusés. Un jour, chez M

me
 Noiret, la portière, 

j'ai entendu cette femme raconter que Mathieu avait dit qu'il donnerait 
uu doigt de sa main pour que Duclos fût acquitté; mais que, s'il s'en 
tirait, il se battrait avec lui. 

M. Duquesne, loueur de cabriolets : Je connais Duclos depuis dix-
sept ans, c'est un bon travailleur. Jamais je n'ai rien vu en lui d'extraor-
dinaire. 

Duclos : M'avez-vous jamais vu maltraiter quelqu'un ? —■ R. Jamais. 
Le témoin ajoute : Deux témoins, les sieurs Mathieu et Desmarets, ont 

dit qu'ils feraient tout pour faire condamner Duclos. 

Le témoin Mathieu est rappelé. Il explique ainsi le propos rapporté 
par la portière M""

1
 Noiret, M

1,e
 Antoinette et M. Duquesne. « Je n'en 

veux pas à Duclos; mais comme il a dit que j'étais son mouchard, son 
délateur, j'ai dit : « Je donnerais un doigt de ma main pour qu'il fût 
acquitté, qu'il sortit et que je pusse lui prouver que je ne suis ni déla-
teur ni mouchard. » 

M. Duquesne: C'est un jour en nous croisant sur le boulevard que M. 
Mathieu m'a dit qu'il faisait tout pour faire condamner Duclos. Je lui 
dit qu'il était arrêté, malheureux, et qu'il ne fallait pas que des motifs 
d'animosité vinssent lui faire charger un homme. 

M. Mathieu: Ce que viennent de rapporter les deux femmes prou-
ve assez que je n'avais pas d'animosité contre lui, puisqu'il y a deux ou 
trois mois je disais que je donnerais un doigt de ma main pour qu'il fût 
acquitté. 

M. Juin, cordonnier : Le 14 de ce mois-ci j'ai rencontré Mathieu; je 
ne savais pas son nom, jé l'ai vu sur la plaque de cocher de cabriolet; 
je lui ai dit : « C'est donc toi qui déposes contre Duclos ? il y a de l'a-
nimosité là dedans. » Il répondit : » Il y a huit ans que je lui en veux 
je voudrais bien le voir condamné; je voudrais qu'il fût pendu dans huit 
jours; si cela dépendait de moi il le serait demain. » 

Mathieu est rappelé. 

M. le chancelier : Mathieu, vous avez entendu la déposition de Juin, 
qn'avez-vous à dire? 

Mathieu : C'est faux ! 

Juin : C'est vous qui êtes un imposteur. 

M. le procureur - général : Vous connaissez plusieurs des inculpés 
dans cette affaire? 

Juin: Je connais Borel, mon beau-frère, je ne puis renier mon beau-
frère. 

M. le procureur-général : Et votre frère, Juin ? 

Juin : Mon frère a été inculpé, c'est vrai. Cela n'empêche pas que je 
dise la vérité. 

Mathieu : C'est faux ! 
Juin : Le misérable ! 

M. le chancelier : Le débat ne peut durer ainsi, l'un dit d'une façon 
l'autre le dément. La Cour appréciera. 

M. le procureur-général : Juin et Borel appartenaient l'un et l'autre 
à la Société des Communistes. 

La dame Juin, épouse du précédent témoin, dépose de la conversation 
qu'a rapportée son mari; d'après elle, comme d'après son mari, Mathieu 
aurait dit : a. Il y a huit ans que je lui en veux. J'ai trouvé l'occasion de 
me venger, j'en profite. Je voudrais le voir pendu, et si cela ne dépen-
dait que de moi, ce ne serait pas demain, ce serait aujourd'hui.» 

M. le chancelier : Comment saviez-vous, vous et votre mari, que Ma-
thieu devait déposer dans l'affaire? 

Le témoin : Je l'ai su par les journaux. 

Juin est rappelé, la même question lui est adressée ; il répond qu'il a 
lu le rapport de l'affaire dans le National. 

M""
1
 More t , rentière : Le 15 octobre, Duclos est rentré de très bonne 

heure, à cinq heures moins quelque chose. 

Duclos : Pourriez-vous dire ce que je faisais et disais quand j'allais 
chez vous passer la soirée ? 

M
nK

 Morel: Il venait souvent passer la soirée avec mon mari, ils 
s'endormaient tous les deux de compagnie. (On rit.) 

Marie Poulrel (dite femme Duclos), concubine de l'accusé : Je n'ai 
rien de plus à dire que ce que j'ai dit et que ces messieurs savent; ce-

| pendant je dois dire avec franchise - ce que je n'ai pas encore dit : c'est 
{ que j'ai cassé ce malheureux pot de grès et que j'ai ramassé ce qui en est 

sorti. f . , 

M
e
 Charles Ledru : Puisqu'il est question de madame et de sa posi-

tion dans l'instruction et l'acte d'accusation, voulez-vous lui demander 
pourquoi elle n'est pas mariée. (Rumeur.) 

M. le chancelier : Je ne puis faire cette question... 

M" Ch. Ledru : Je voulais établir seulement que si la femme Pou-
trel est dans l'état où elle se prouve, cela tient non à une impossibilité 
morale, mais à des empèchemens légaux ; 

M. le chancelier • Raison de plus pour ne pas faire la question. 
M. Jean Rivière, tailleur de pierre : Je connais Duclos, je le connais 

beaucoup. J'étais son propriétaire, c'est-à-dire qu'il était mon locataire. 
Or, il payait exactement son terme. 

MM. Duvaux, loueur de voitures, et Caslat, épicier, rendent hommage 
à l'exactitude que Duclos mettait à payer ce qu'il devait. 

I^rançois Boudin, loueur de cabriolets ; Je connais Duclos ; jamais je 
n'ai appris qu'il fût capable de rien. Il m'a dit après l'attentat : « Savez-
vous qui a fait la chose ? » Je lui dis : « Non. » Il me répondit : « Vous 
le connaissez comme moi. — Bah! lui dis-je, » et nous allâmes cher-
cher un journal pour voir la chose. Mais nous ne l'avons pas vue. 

M. Bietry, arbitre en matières contentieusescommerciales:J'ai connu 
Duclos ayant 1830; depuis cette époque, j'ai été souvent dans son cabrio-
let, et j'ai remarqué que, depuis les émeutes, il paraissait fort modéré 
dans ses opinions et blâmait ceux qui compromettaient l'ordre. 

M. le chancelier : Faites revenir la femme Poutrel. 

a promener tranquillement devant sa porte, puis M. Rivière H
n 

témoignage, m'avait-on dit, lui serait favorable. J'ai été aussi vn,"
1 

le o
lt

 j, Duquesne, qui étant témoin du fait pouvait l'attester 

M. le chancelier: Voyons, rappelez vos souvenirs : vous avez eu 
été voir d'autres personnes ? ^te 

La femme Poulrel : Oui, Monsieur, j'ai été voir le défense,,,. A
B
 „ 

clos. - »
 D

u-
M. leehancelicr : Vous n'auriez pas été chez M. Truttin, mar.i 

devins? . .
 R

 , '
 U

"N 
La femme Poutrel : Ah oui, c'est vrai ? Duclos en effet m', , 

vovée pour lui demander s'il était bien sûr que c'était le 15 octobre 

■ -dus. M. Truttin m'a dit ■ a 
i- - • «-Oui 

•mi avait vendu son fonds de marchand d> 

c'est ce jour-là que j'ai vendu mon fonds. 
Le témoin Truttin est rappelé. 

M. le proi ureurrgénéral : Vous avez reçu la visite de la femme p 
trel, concubine de Duclos, et cependant quand je vous ai interrogé in"" 
à-l'heure vous avez répondu que vous n'aviez reçu aucune visité à p

1
' 

casion de votre déposition. 

Le témoin Truttin : C'est vrai, Monsieur, j'étais dans l'erreur j
e me rappelais pas que Madame était venue chez moi. Il est vrai 

est venue me demander si c'est le 15 octobre que j'ai vendu mon f
on

i 
M. le chancelier : Ainsi, vous n'avez pas répondu exactement l

0
°

s
' 

que M. le procureur-général vous a interpellé sur ce fait, qui a son 
portance. 

« En vertu de mon pouvoir discrétionnaire, j'ordonne que les de 
garçons de bureau de service au cabinet de M. Zangiacomi seront z\2

l 

dus. » ' 

Le premier de ces employés déclare se nommer Cobert, âgé de 
rante-quatre an; qua. 

D. Avez-vous été visi 
l'affaire est indiquée. 

La femme Poulrel 
Duvaux, qui m'a dit (• 

témoins depuis l'époque où 
% 

■ai été voir, par exemple, M. 

iVvait] vu Duclos bien des fois 
A 

■I 

D. Vous êtes tous les jours de service aux cabinets de MM. Zangiat 
mi et Dieudonné ? — R.Oui, Monsieur, je n'en quitte jamais.-

D. V étiez-vous le 27 février dernier ? — R. Sans doute j'y étais. 
D. Vous y étiez le jour où M. Truttin a été entendu par M. Zai^i

a; 
mi ? Vous rappelez-vous que ce témoin, après avoir été entendu pV.\| 
Zangiacomi, sortit du cabinet, et revint sur ses pas quelque temps après 
en disant qu'il avait à changer quelque chose à sa déposition? -.p' 
Non, Monsieur. 

D. Vous rappelez-vous avoir dit à ce témoin que M. Zangiacomi étaii 
parti pour aller au Luxembourg ? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous rappelez-vous lui avoir dit que s'il avait quelque chose , 
changer à sa déposition, il n'avait qu 'à lui écrire ? — R. Non, Monsieur 
je ne me rappelle pas avoir dit cela. 

D. Vous êtes bien sûr de n'avoir pas dit cela ? — R. Non, Monsieur 
je ne l 'ai pas dit; jamais nous ne faisons des observations aux témoins' 
S'il arrivait qu'un témoin dise avoir oublié quelque chose, je lui dirais 
d'attendre que le juge fût seul pour rentrer à son tour après les pet. 
sonnes qui y seraient en ce moment. 

Louis Brahi, ancien garçon de bureau, est entendu en vertu du pou. 
voir discrétionnaire : Je suis employé, dit-il, au bureau des huissiers et 
mis par eux à la disposition de MM. Zangiacomi et Dieudonné, dont le 
cabinet, situé au rez-de-ehaijssée, est attenant à ce bureau. 

M. le chancelier : Etes-vous constamment à ce bureau? — R.Oui 
Monsieur, constamment, tous les jours depuis 11 heures jusqu'à 5. 

D. Y étiez-vous le 27 février dernier? — R. Oui, Monsieur; il n'y a 
pas d'intervalle dans l'année, on est toujours là. 

D. Vous rappelez-vous avoir vu un témoin entendu par M. Zangiacomi 
et sorti de son cabinet, y remonter quelques inStans après demander a 

voir le juge; en disant qu'il avait quelque chose à changer à sa disposi-
tion? — R. Je ne m'en souviens pas du tout. (Le témoin semble se re-
cueillir.) Je crois môme être assuré du contraire. 

D. Ainsi vous ne vous rappelez pas, par exemple, avoir répondu ace 
témoin que M. Zangiacomi était parti pour aller au Luxembourg? -
R. Non, monsieur. D'ailleurs nous parlons peu aux témoins, qui ne s'a-

dressent que rarement à nous : c'est ordinairement au greffier que les té-
moins s'adressent ; c'est à lui que nous renvoyons les personnes qui onti 
parler au juge quand le juge est absent. 

D. Par conséquent, vous ne vous rappelez pas avoir conseillé à ce té-
moin s'il avait quelque chose à changer à sa déposition d'écrire à M. le 
juge d'instruction? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous en êtes bien sûr? — R. Oui, Monsieur; c'est assez importai 
' pour avoir fixé mes souvenirs. Je me le rappellerais si j 'avais tenu m 
propos, comme on dit que le propos a été tenu par moi. 

M. le chancelier : Monsieur Truttin, vons avez entendu ce que vien-
nent de dire les témoins que j'ai fait assigner en vertu de mon pouvoir 
discrétionnaire; ils s'accordent tous deux à soutenir que vous n'êtes pas 
remonté, que vous ne leur avez pas pàrlé, que vous n'avez pas surtout 
t§nu les propos que vous rapportiez tout à l'heure. Ou'avez-vous a 
dire ? 

Letémoin Trullin : Monsieur le président, je jure devant Dieu et de-
vant les hommes que j'ai parlé comme je l'ai dit aux témoins; c'est au 
dernier que je me suis adressé; il arrivait en ce moment. C'est ce petit 
(le sieur Gobert) qui, prenant la parole, m'a dit : « Ecrivez au juge, ce 
sera la même chose que si vous lui parliez. » 

M. le chancelier, au témoin Cobert : Reconnaissez- vous le sieur Trul-
tin? 

M. Gobert: Oui, Monsieur. 

D. C'est bien lui que vous avez vu le 27 février venir chez M. Zangia-
comi ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Est-il revenu sur ses pas après être sorti du cabinet dû juge, ti 
vous a-t-il dit qu'il avait quelque chose à changer à sa déposition? —R-
Non, Monsienr. 

D. Lui avez-vous dit que le juge était parti pour la Cour des pairs? ta 
avez-vous dit: «Ecrivez au juge, ça sera la même chose?»—R. Non, Mon-
sieur, je n'ai même pas pu dire cela; je connais assez le service pour sa-
voir qu'une déposition devant uu juge d'instruction ne se fait pas 
écrit, mais bien de vive voix. 11 est donc impossible que j'aie dit cela. 

M. le chancelier, au témoin Brahi : Reconnaissez-vous le sieur Trut-
tin ? 

Le témoin, après avoir longtemps considéré M. Truttin : Non, Mon-
sieur, je ne le reconnais pas. Ce n'est pas étonnant, d'ailleurs, je y* 
tant de monde aller et venir. 

D. Vous persistez à dire que vous ne l'avez pas invité à faire par écrit 
les rectifications qu'il voulait faire à sa déposition ? — R. Je ne me serai» 
pas permis de faire cette observation. 

M. le procureur-général : Nous demandons que provisoirement »■ 

Truttin soit séparé des témoins et placé de l'autre côté. (Cet ordre S? 
exécuté.) -

M. le chancelier : N'ius ordonnons, en vertu de notre pouvoir discr? 
tionnaire, que M. Lebel, directeur de la Conciergerie, sera entendu. 

M. Lebel est introduit. 

M. le chancelier : Vous rappelez-vous avoir été présent, il y a peu
 J

5 
temps, aune conversation tenue en votre greffe par la femme Poutre' • 

M. Lebel : La femme Poutrel a été, en effet, il y a quelques jours ann-' 
née au greffe par un employé du Parquet. C'était, comme je l'a' ' 

tout récemment et à l'occasion de l'avocat qui devait être chargé de « 
défense de Duclos : on l'envoyait pour s'entendre aveclui surle choiï 
cet avocat. Duclos étant venu lui dit: a As-tu vu...? (le nom m'a-écnaP', 
pé alors) — Oui, répondit la femme Poutrel, mais il dit n'avoir 
conduit par toi ce jour-là, mais la veille seulement, le 14. » Duclos r^ 

pondit: a C'est pourtant bien le dernier que j'ai conduit ce jour-l ^i
 t je le forcerai bien à le dire, J 

M. le Chancelier : Ainsi il résulta pour vous de cette conversation q 
c'était non le jour de l'attentat mais la veille que le témoin dont le J

1 

vous a échappé, et qui est le sieur Truttin, a été conduit par Duclos-
M. IjCbel, Je le présume.

 nil
. 

D. Dans votre hypothèse, ce serait le 14 octobre et non le 1S <l
ue

 f 
clos aurait conduit Truttin ? — R. C'était le sens de la réponse faite p 
la femme Poutrel à Duclos.

 rt
^ 

M. le chancelier : Femme Poutrel, vous avez entendu le fait rapp
0 

par M. le directeur de la Conciergerie, les faits sont-ils exacts? 
La femme Poutrel: Dam, monsieur, écoutez-moi; je vais dire 

I -11-- — . ' , r. 1 - . _ -.£• -, ,i >ollf>r c 
les 

chw choses comme elles se sont passées. Duclos m'avait fait dire d'aller 
M. Truttin, pour savoir de lui si c'était bien le jour où lui, M- '^

c0!1
. 

s'était libéré de son fonds de marchand de vins que Duclos l'
av 



da
itdans son cabriolet. J'y ai été et M. Truttin m'a dit : Je vais exami-

ue
\\ie clw.nceUer -Vousavez entendu M. Lebel déclarer formellementque 

•ous-niême aviez dit : 11 (M. Truttin) soutient que c'est le 14 et non le 

A S au'il t'a conduit. . ... , , , • 
fa femme Poutrel : Oh! monsieur, je n'ai pas pu dire cela... Je u ai 

a nommé de quantième : je ne le savais pas ce quantième. Duclos ne 

'avait donné d'autre indication que desavoir le jour où M. Truttin 

avait vendu son fonds. , • ■ 
M le chancelier ( fait revenir M. Truttin) : Les dépositions des témoins 

nue
 vous venez d'entendre ne sont évidemment pas d'accord avec les 

vôtres. Vous avez, au commencement de l'audience, raconté avec beau-
coup de détails que vous étiez retourné chez M. Zangiacomi, et que vous 
aviez parlé à ses deux garçons de bureau. Que l'un d'eux vous avait dit 
nue M. Zangiacomi était sorti et était allé au Luxembourg. Vous avez 
sur ce point entendu les dénégations très positives de ces deux témoins ; 

au'avez-vous à dire? . ... 
M. Truttin : Je ne puis que répéter ce que j'ai dit; je suis certain 

que je suis remonté au cabinet, et que les choses se sont passées comme 
,
e
 l'ai dit. J'ai recherché depuis à bien fixer mes souvenirs, et c'est 

alors que j'ai trouvé ce que je ne me rappelais pas d'abord bien ; ce sont 
]
ej

 6 francs de courses de cabriolet qui m'ont remis le tout en mémoire 

et qui m'ont fait dire que c'est le 15 que j'ai pris le cabriolet de Du-

clos. . . 
M. le procureur-général : \ ous nous avez remis un extrait de vos no-

tes- quand avez-vous fait cet extrait ? 

te témoin : Seulement hier ; mais l'original de ce Compte était de-
puis longtemps chez moi. Il y a longtemps que ce compte m'a rappelé 
que j'avais tait deux courses le jour où j'avais vendu mon fonds de mar-
chand devins, c'est à dire le 15 octobre. C'est hier en sortant d'ici que 
cherchant dans ma mémoire je me suis rappelé cela; j'ai regardé en 
rentrant mon compte. 

M. le procureur-général : Ainsi c'est hier pour la première fois que 
vous avez eu l'idée de chercher ce compte et d'en faire un extrait ? 

Le témoin : Ce n'est pas la première fois que j'ai pensé au compte ; 
mais c'est la première fois que j'en ai fait nn extrait. 

M. le procureur-général : Il paraît extraordinaire que ce soit seule-
ment hier, jour où vous deviez être interrogé, que vous ayez ressenti ces 
scrupules, et que ce soit hier pour la première fois que vous ayez songé 
à laire un extrait de ce compte. 

M. Truttin : Je dois vous déclarer que depuis longtemps je ne pensais 
pas à cela ; j'avais bien d'autres choses qui m'occupaient. J'ai éprouvé 
beaucoup de pertes dans mes affaires ; j'étais assez tourmenté de mes 
propres affaires pour ne pas m'occuper des affaires des autres. Ces cho-
ses-là, voyez-vous, ne m'intéressaient nullement. 

Me Charles Ledru : Le témoin savait-il, le 27 février, que Duclos était 
compromis dans l'affaire? 

Le témoin : J'ai su par les journaux que Duclos était arrêté. 
Me Charles L.edru: Le témoin n'aurait-il pas eu peur de se trouver 

lui-même compromis pour avoir été conduit par un homme impliqué 
dans une mauvaise affaire? 

Le témoin : Pas du tout. 

M. le chancelier : Vousavez pris deux fois un cabriolet le 15 octobre, 
niais vous n'avez pas été seulement vous occuper de votre fonds. Quelles 
autres courses avez-vous faites encore ? — R. J'ai été chez un sieur Ro-
gier, rue de l'Echiquier ; puis, je crois, encore rue Neuve-St-Denis, chez 
M. Jacquemard. 

Le témoin Capet, rappelé à la barre, rend compte de propos insigni-
fiaus. 

Témoins relatifs à l'accusé Considère. 

M. Pierre Talon, teneur de livres : J'ai été employé à la maison 
centrale de Poissy à l'époque ou l'accusé Considère y était détenu. C'é-
tait un homme de mœurs tranquilles; il se conduisait bien; mais ses 

. opinions étaient fort exaltées; je dois dire qu'il était entretenu dans cet-
. te exaltation par des personnes qui, sous le nom de dames patronesses, 

venaient le voir à Poissy. Parmi ces dames, je ne me rappelle que M 11 '" 
Laponeraye et M" ,e Harel. 

» Je me souviens qu'un jour une de ces femmes, lui prédisant un 
meilleur avenir en le qualifiant de citoyen, il répondit : « Quant 
moi, je ne serai content que lorsqu'avec la tête de Louis-Philippe au 
haut d'une pique, je pourrai faire une tête de loup pour balayer les 
araignées des Tuileries. » A la suite de ce propos, indigné, je fis retirer 
ces dames, qui, je crois, étaient au nombre de trois; je fis également 
renvoyer les détenus politiques dans la prison et conduire Considère en 
punition. Rapport de la conduite de cet homme ayant été adressé au 
préfet de Versailles, il fut extrait et conduit avec Deganne à la maison 
oentrale de Clairvaux. J'observerai que ces choses se passaient en l'ab-
sence du directeur, qui vaquait en ce moment à d'autres occupations. Je 
dois ajouter, pour la manifestation de la vérité, que j'ai toujours regardé 
Considère comme un monomane qui, s'il eût été mieux conseillé, n'au 
rait jamais eu dépareilles pensées. 

» Je puis dire que cet homme était dans toutes les autres occasions 
'.lanquille, bon, secourable. Il abandonnait souvent aux autres détenus 
partie et quelquefois la totalité des secours qu'on lui apportait. J'ai su 
que depuis sa sortie, après avoir été gracié, il était entré chez M. Laf-
fitte. » 

(Considère rend compte dans de longs détails des mauvais traitemens 
ansquels il fut eu butte à son arrivée à Poissy de la part des autres dé 
tenus. II s'attache à démontrer que ce n'est pas pour ses opinions ou 
leur manifestation extravagante qu'il fut transféré de Poissy à Clair-
vaux.) 

« Je fus, dit-il, le premier politique transféré à Poissy, et là on me 
bousculait du matin au soir; il fallait toujours me quereller. J'étais bien 
malheureux. Lassé d'être si malheureux, j'ai fait un acte de désespoir : 
je me suis jeté comme un lion sur ces malheureux qui me tourmen-
taient, et je les ai terrassés sous mes pieds. Ce fut seulement alors et par 
ce moyen que je pus me faire respecter par ces misérables-là. 

» Plus tard, je fus désigné par eux pour faire des réclamations sur 
le pain et sur la nourriture. Je le fis en termes polis. Je dis au directeur 
quele pain et la soupe qu'on lui donnait tous les jours comme échan-
tillons n'étaient pas les mêmes que ceux qu'on donnait aux malheureu-
ses personnes, et que celles-ci ne pouvaient manger. On me répondit 
'lu'on s'en occuperait; mais on n'en fit rien. M. Raspail, dont vous avez 
peut-être entendu parler, écrivit à ce sujet dans tes journaux pour signa-
ler la manière atroce dont les pauvres prisonniers étaient traités. 

1 M. Laville de Remiremont vint voir les haillons pleins de vermine 
dont nous étions couverts. Il les fit jeter au feu, et je ne crains pas de 
dire que ca fit le même effet que si on avait jeté au feu une poignée de 
gros sel. 

" Noilà pourquoi et seulement pourquoi je fus transféré à Clairvaux. 
ai lu sur le papier remis aux gendarmes qui me conduisaient la note 

'lui me regardait. Elle consistait dans un seul mot : Réclameur. Or, une 
réclamation faite par un prisonnier, il n'y a rien de pis au monMe. » 

M. Talon : Je puis affirmer à la Cour que ces faits ne sont pas exacts; 
'es détenus politiques, par l'ordre exprès de M. le ministre de l'intérieur, 
étaient traités avec toute la modération possible. Je répète que M. Con-
sidère se comportait bien ordinairement; mais quand ces prétendues 
dames patronesses venaient lui monter la tète, c'était comme un fou. Et 
Puisque M. Considère me pousse à bout, je dirai que, choqué au dernier 
point des propos tenus par ces dames, je leur dis : a Mesdames, vous 
a
^ez tenu des propos de nature à me compromettre, à me faire perdre 

ma
 place si on en était instruit, vous n'entrerez plus dans mon bureau. » 
L'audience est levée à cinq heures et demie et renvoyée à demain 

midi. n 

U ne reste plus à entendre que cinq témoins tant à charge qu'à dé-
iar

8e, relatifs à l'accusé Considère. M. le procureur-généial prendra 

du budget des recettes sui|!a 

riels 

( '59 ) 

transmission des offices ministé-

Art. 6. A compter de la promulgation de la présente loi, tout traité ou 
convention avant pour objet la transmission à titre onéreux ou gratuit, 

en vertu de l'art. 91 de loi du 28 avril 1816, d'un office, de la clien-
tèle, des minutes, répertoires, recouvremens et autres objets en dépen-
dant, devra être constaté par écrit et enregistré, avant d'être produit à 
l'appui de la demande de nomination du successeur désigné. 

Les droits d'enregistrement seront perçus selon les bases et quotités ci-
après déterminées. 

Art. 7. Pour les trausmissions à titre onéreux, le droit d'enregistre-
ment sera de 2 pour cent du prix exprimé dans l'acte de cession et du 
capital des charges qui pourront ajouter au prix. 

Art. 8. Si la transmission de l'office et des objets en dépendant s^opère 
par suite de dispositions entre vifs ou à cause de mort, les droits établis 
pour les donations de biens meubles par les lois existantes, seront perçus 
sur l'acte ou écrit constatant la libéralité, d'après une évaluation en 
capital. 

Dans aucun cas, le droii ne pourra être au-dessous de 2 pour cent. 
Article 9. La perception aura lieu conformément à l'article 7, lorsque 

l'office transmis par décès passera à l'un des héritiers ; lorsqu'il passera 
à l'héritier unique du titulaire, le droit de 2 pour cent sera perçu d'a-
près une déclaration estimative de la valeur de l'office et des objets en 
dépendant. 

Cette déclaration sera faite au bureau de l'enregistrement de la rési-
dence du titulaire décédé. La quittance du receveur devra être jointe à 
l'appui de la demande de nomination du successeur. 

Le droit acquitté sur cette déclaration ou sur le traité fait entre les 
cohéritiers sera imputé, jusqu'à due concurience, sur celui que les hé-
ritiers auront à payer lors de la déclaration de succession, sur la valeur 
estimative de l'office d'après les quotités fixées, pour les biens meubles, 
par les lois en vigueur. 

Art. 10. Le droit d'enregistrement de transmission des offices, déter-
miné par les articles 7, 8 et !) ci-dessus, ne pourra, dans aucun cas, 
être inférieur au dixième du cautionnement attaché à la fonction ou à 
l'emploi. 

Art. 11. Lorsque l'évaluation donnée à un office pour la perception du 
droit d'enregistrement d'une transmission à titre gratuit, entre vifs ou 
par droit, sera reconnue insuffisante ou que la simulation du prix expri-
mé dans l'acte de cession à titre onéreux sera établie d'après des actes 
émanés des parties ou de l'autorité administrative ou judiciaire, il sera 
perçu, à titre d'amende, un droit en sus de celui qui sera du sur la dif-
férence de prix ou d'évaluation. 

Les parties, leurs héritiers ou ayant-cause sonr/solidaires pour.le paie-
ment de cette amende. 

A l'occasion de cet article, un membre a demandé s'il était dans 

la pensée de la loi d'établir l'amende comme seule pénalité de la 

simulation du prix. M. le garde-des-sceaux a répondu que la pé-

nalité de l'article 11 était toute fiscale, et qu'il était bien entendu 

que l'action disciplinaire était dans tous les cas réservée, ainsi 
que l'action en nullité. 

Sur le dernier paragraphe M. Vavin a proposé de supprimer les 

mots héritiers et ayans-cause. L'honorable membre a dit que, 

dans tous les cas, ils étaient passibles des dettes de leurs auteurs, 

et que, par conséquent, il était inutile de rien stipuler en ce qui 

les concerne. Quant à la solidarité, M. Vavin a fait remarquer 

qu'elle ne pouvait frapper les héritiers entre eux , puisqu'aux ter-

mes du droit commun (articles 870 et suivans du Code civil), les 

héritiers ne peuvent être tenus des charges de la succession que 
pour leurs parts et portions viriles. 

M. le ministre des travaux publics a répondu que la perception 

de l'impôt avait un genre de solidarité qui lui était spéciale, et 

que la régie pouvait s'adresser à tel ou tel hétitier, sauf le droit 
de subrogation de celui-ci contre ses cohéritiers. 

M. Vavin, insistant sur son observation, a l'ait remarquer que 

cette solidarité ne s'appliquait qu'aux droits de succession dus 

par les héritiers de leur chef et non à ceux dus par l'auteur com-

mun. « Au surplus, a ajouté M. Vavin, malgré la rédaction impar 

faite, selon moi, de l'alinéa en discussion, je pense qu'il ne pour 

ra pas être interprété dans un sens contraire au droit commun ; 

il me parait certain qu'il ne peut avoir pour résultat de créer une 

disposition exceptionnelle, et je consens à ne pas proposer d'amen 
dément. » 

Art. 12. En cas de création nouvelle de charges ou offices, ou en cas 
de nomination de nouveaux titulaires sans présentation, par suite de 
destitution ou par tout autre motif, les ordonnances qui y pourvoiront 
seront assujéties à un droit d'enregistrement de 20 p. 100 sur le montant 
du cautionnement attaché à la fonction ou à l'emploi. 

Toutefois, si les nouveaux titulaires sont soumis, comme condition de 
leur nomination, à payer une somme déterminée pour la valeur de l'of-
fice, le droit d'enregistrement de 2 p. 100 sera exigible sur cette somme, 
sauf l'application du minimum de perception établi à l'article 10 ci-des-
sus. Ce droit devra être acquitté avant la prestation de serment du nou-
veau titulaire, sous peine du double droit. 

Art. 15. En cas de suppression d'un titre d'office, lorsqu'à défaut de 
traité l'ordonnance qui prononcera l'extinction fixera une indemnité à 
payer au titulaire de l'office supprimé ou à ses héritiers, l'expédition de 
cette ordonnance devra être enregistrée dans le mois de la délivrance 
sous peine du double droit. 

Le droit de 2 pour cent sera perçu sur le montant de l'indemnité. 
Art. 14. Les droits perçus en vertu des articles qui précèdent se-

ront sujets à restitution toutes les fois que la transmission n'aura pas 
été suivie d'effet. 

S'il y a lieu seulement à réduction du prix, tout ce qui aura été 
perçu sur l'excédant sera également restitué. 

La demande en restitution devra être faite conformément à l'article 
(il de la loi du 22 frimaire an VII, dans le délai de deux ans, à compter 
du jour de l'enregistrement du traité ou de la déclaration. 

dem atn la parole après leur audition. 

OFFICES MINISTÉRIELS. — DROITS DE TRANSMISSION. 

La Chambre des députés, après une discussion sans importan-

-
e

> a adopté, dans les termes suivans, les dispositions nouvelles 

CHRONIQUE 

PARIS , 2t> MAI. 

— Par ordonnance du Roi en date du 24 mai, ont été nommés: 

Conseiller adjoint à la Cour royale d'Alger, M. Bernard de Ma-

rigny (Jean-François-Marie-Jules), ancien substitut du procureur 

du Roi près le Tribunal de première instance d'Embrun, actuelle-

ment attaché au ministère de la justice ; 

Juge adjoint au Tribunal de première instance d'Alger, M. Cail-
lebar, actuellement juge adjoint au Tribunal de Bonne ; 

Juge adjoint au Tribunal de première instance de Bonne, M. 

Ernouf (Paul-Nicolas), juge de paix du canton de Saint-Malo de 

Lalande, arrondissement de Coutances 'Manche) : 

Juge adjoint au Tribunal de première instance de Bonne, M. 
Lefrançois, avocat à Dieppe. 

— M. Huet, ancien avoué à la Cour royale de Rouen, vient 

d'être nommé avocat à la Cour de cassation et aux conseils du 

Roi. Il a, sur la présentation du président de l'Ordre, prêté ser-

ment le 22 à l'audience publique du Conseil-d'Etat, et le 24 de-
vant la Cour suprême. 

—■ Nous avons déjà parlé des contestations judiciaires qui de-

vaient s'élev'er sur la validité du testament de la baronne de Feu-

chères. Ce testament était attaqué de nullité par les héritiers, 

comme n'étant pas écrit en entier de la main de la testatrice. De 

leur côté, les légataires contestaient aux demandeurs leur qualité 

I d'héritiers, soutenant même que la baronne de Feuchères était 

' morte sans héritisrs. 

Il paraît qu'une transaction était sur le point d'intervenir entre 

les légataires et les prétendans à l'hérédité, lorsque M. le baron 

de Feuchères est intervenu aux termes de l'article 967 du Code 

civil qui, à défaut de parens au degré sucçessible, appelle le con-

joint à la succession de l'époux prédécédé. 

Toutefois, M. le baron de Feuchères, qui déjà avait fait dona-

tion aux hospices des 200 et quelques mille francs montant de ses 

gains de survie aux termes de son contrat de mariage, a fait une 

nouvelle donation aux hospices de tous les droits qui pouvaient 

lui appartenir sur la succession à lui dévolue. 

L'administration des hospices, ainsi mise aux lieu et place de 

M. le baron de Feuchères, a fait apposer les scellés à l'hôtel de la 

place Vendôme et au château de Viliemonble. 

Aussitôt après l'autorisation nécessaire pour accepter la dona- . 

tion, l'action ou pétition d'héiédité sera, assure-t-on, intentée 

tout à la fois contre les légataires et contre les prétendans à l'hé-

rédité. 

La valeur de la succession abandonnée aux hospices par M. le 

baron de Feuchèrës s'élève à plus de douze millions. 

— On lit dans le Siècle : 

•< L'Audience a publié hier une scène horrible qui se serait pas-

sée dans la sacristie de l'église des Vertus, et à la suite de laquel-

le un mandat aurait été lancé contre le curé de cette commune. 

» Cet ecclésiastique est venu en personne aujourd'hui dans no^ 

bureaux nous déclarer que ces fait; sont complètement faux, et 

qu'il va poursuivre l'Audience devant le Tribunal correctionnel. » 

— On lit dans la Quotidienne : 

« On nous annonce que Deutz vient de finir sa vie par le sui-

cide! Depuis quelque temps, cet homme avait perdu des sommes 

considérables dans des spéculations de bourse. La trahison l'avait 

enrichi, le jeu l'a ruiné. Réduit à la plus extrême misère, Deutz 

s'est jeté dans la Seine ! » 

— Une pauvre jeune fille de quatorze ans, appartenant à une 

honnête famille d'artisans, le mari ouvrier facteur de pianos, la 

femme couturière en robes, avait été par eux placée en appren-

tissage chez une marchande de modes où, ne gagnant pas encore 

de salaire, elle était seulement logée et nourrie. Aux termes du 

contrat d'apprentissage passé par les époux N..., la jeune Louise, 

après avoir travaillé toute la semaine, devait librement disposer 

de la journée du dimanche, qu'elle venait depuis lors passer • 

régulièrement dans sa famille. 

Dimanche dernier, sachant qu'une de ses jeunes compagnes du 

magasin allait le soir en famille au théâtre de la barrière Montmar-

tre, Louise qui avait mis de côté toutes les petites économies qu'il 

lui était possible de faire, demanda comme une laveur à sa maî-

tresse la permission de rester à travailler le matin, de dîner avec 

elle, et d'aller ensuite au théâtre où elle retrouverait sa jeune ca-
marade et sa famille. 

La maîtresse accéda à ce désir, et, le soir venu, Louise se ren-

dit au Théâtre de Montmartre, dont la représentation, chose nou-

velle pour elle, la plongea dans le ravissement et l'admiration. Il 

était onze heures quand le rideau se baissa pour la dernière fois : 

Louise rentra dans Paris avec la famille de son amie; mais, arri-

vée au domicile de celle-ci, il fallut se séparer, et elle continua 

seule sa route jusqu'à la rue Saint-Honoré où demeure sa maîtres-

se, chez laquelle il était convenu qu'elle rentrerait coucher. Minuit 

était sonné depuis longtemps quand la jeune fille, après avoir fait 

son long trajet sans mésaventure, arriva : elle frappa à la porte 

cochère que le portier ouvrit en grondant, et elle monta au loge-

ment de sa maîtresse. Mais là, soit que celle-ci ne fût pas encore 

rentrée, soit que rien ne pût l'arracher au premier sommeil, en 

vain sonna-t-elle, en vain appela-t-elle en se nommant : la porte 

reste close, et le portier attiré au bruit vint brutalement signifier à 

la pauvre enfant qu'elle ne pouvait ainsi troubler le repos des voi-

sins, qu'il fallait qu'elle sortît de la maison, et qu'elle n'avait rien 

de mieux à faire que d'aller frapper à la porte de ses parens. 

Tremblante de peur et les yeux tout pleins de larmes, la jeune 

fille s'engagea donc de nouveau dans les rues presque désertes de 

Paris; mais une nouvelle mésaventure l'attendait au domicile de 

ses père et mère : le portier, assuré que tous les locataires étaient 

rentrés, demeura sourd à l'appei réitéré du marteau et de la son-

nette, et Louise, après avoir renouvelé pendant près d'une heure 

ses tentatives, acquit la triste conviction que, de la nuit, on ne 
consentirait pas à lui ouvrir. 

En ce moment, et alors qu'elle s'abandonnait à l'inquiétude et 

au désespoir, Louise fut accostée par deux individus, l'un âgé de 

près de quarante ans , infirme et d'une physionomie honnête 

l'autre entranî à peine dans l'adolescence, paraissant le fils ou 

l'apprenti du premier. Tous deux s'enquirent avec intérêt des 

causes du désespoir de Louise ; le plus âgé lui offrit uu asile dans 

son logement situé tout proche, et que le jeune homme occupait 

conjointement avec lui. Après de longs refus et une pressante in-

sistance, la proposition fut acceptée. Deux heures plus tard la 

malheureuse Louise était victime d'un odieux attentat commis'par 

le sieur D..., maître cordonnier, auquel son apprenti prêtait la 
plus lâche complicité. 

Sur les déclarations faites hier matin à son père et à sa mère 

par la jeune fille qui, aussitôt rendue à la liberté, s'était rendue 

près d'eux en proie à une sorte de délire, et d'après la plainte 

portée par le père, le cordonnier D... et son apprentis âgé seule-

ment de seize ans, ont été mis en état d'arrestation. D..., qui at-

tribue son crime à l'ivresse, témoigne le plus vif repentir, et 

offre de réparer son égarement en épousant sa malheureuse victi-

me. Le Parquet, qui se trouve légalement saisi, continue l'infor-

mation commencée par le commissaire de police du quartier 
Montmartre. 

— De nombreuses plaintes portées au parquet de M. le pro-

cuseur ëu Roi contre une dame Laure W..., se disant comtesse 

d'A..., et logée rue de la Feuillade, ont motivé son arrestation 

qui a été opérée hier. C'est sur la double prévention d'escroquerie 

et de faux que la dame W... a été écrouée aux Madelonnettes. 

— Dans la journée d'avant-hier on a apporté à la Morgue le 

corps d'une femme jeune encore et d'une beauté remarquable 

qui avait été retiré de la Seine auprès d'Auteuil par des mari-

niers. Il paraîtrait, d'après le rapport des gens de l'art, que la 

malheureuse jeune femme, dont la mort ne semblait pas remonter 

à plus de vingt-quatre heures, aurait été victime d'un horrible at-
tentat à la suite duquel elle se serait suicidée. 

Le corps, qui sans doute avait été reconnu dans la journée 
avait disparu ce matin. ' 

— Le Roi a reçu hier à Neuilly, en audience particulière M 

Frégier qui a eu l'honneur de lui présenter son livre sur les Clas-
ses dangereuses. 

— L Ecole de natation du pont Royal est depuis quelques jours ouverte au 
public. La foule se presse dans ce magnifique établissement auquel son proprié 

t
aire, M, Gontard, a ajoute cette année de nombreux perfectionnemens. 



Grâce a l'ingénieux système de ventilation adopté à la nouvelle salle 
rcvart, les habitués de l'Opéra-Comique peuvent hardiment braver les 
plus grandes chaleurs. Aujourd'hui, par extraordinaire, M

me
 Ilossi-

Caccia remplira le rôle d'Isabelle dans le Pré aux Clercs, précédé du 
Chalet pour les débuts de M. Octave. 

La vogue légitime dont le feuilleton du journal la Presse jouit auprès 
de toutes les personnes de bon goût, ne peut que s'accroitre encore par 
la publication des Mémoires d'une jeune femme. L'histoire de Ma-

thilde, écrite avec un grand talent par M, Eugène Sue. réunit 
toutes les conditions exigées par les lecteurs du feuilleton de la Presse. 

Un esprit plus vif et fin, un intérêt puissant, un style élégant et correct, 
un heureux enchaînement d'événemens toujours attachans, sont les 
principales qualités de ce charmant roman, qui forme, sans contredit, 
la plus jolie série de feuilletons qui aient été publiés depuis longtemps. 
La deuxième partie des Mémoires d'une jeune femme est sur le point 
d'être terminée, mais ce sera encore dans le feuilleton de la Presse 

que l'on pourra lire bientôt la troisième et dernière partie. 
M. Sléry vient aussi d'obtenir dans le feuilleton de la Presse un 

nouveau succès. Sa nouvelle : Anglais et Chinois, qui devait d'abord 
prendre le titre de la Mille deuxième Nuit, est un conte charmant, se-
mé d'esprit et de curieuses observations sur les habitudes et les mœurs 
chinoises. 

Les Trois Salons, par Mme Sophie Say, ont été également 
accueillis par toute la bonne compagnie avec la faveur particulière qui 
est réservée dans le monde aux œuvres de l'auteur de la Duchesse de 
Châteauroux. , 

La Presse, dont la collaboration littéraire s'enrichit tous les jours, va 
profiter, comme les années précédentes, du moment où la politique ab-

' sorbera moins de place, pour donner à ses feuilletons leur plus grand 
développement. 

( *60 ) 

Le feuilleton de la Presse sera encore pendant toute la saison d'été 

,„ lecture de prédilection de toutes les personnes qui cherchent dans 

les délassemeiis littéraires autre chose que des licences de langage et 

de pensées. La Presse pourrait annoncer dèsà présent un très brillant pro-

gramme ; mais en ceci comme en toute autre chose, le passé est la 

meilleure garantie de l'avenir, et la Presse a depuis longtemps prouvé 

u'en promettant peu elle tenait toujours beaucoup. 

Librairie, - Beaux-arts. — Musique. 

On lit avec intérêt, dans la H0
E
 livraison (mai 1841) du JOURNAL DES 

CONNAISSANCES CSUECLES ET PEATIQUES , un projet très intéressant sur les 
encouragemens à accorder à l'agriculture par prêt de capitaux aux petits cultiva-
teurs; une notice intéressante sur l'accroissement des bois, par M. JAMES 

SAIXT-HIL AIRE , dans laquelle il prouve, conformément à l'opinion d 'HARTic, 

le savant forestier prussien, que le bois rapporte plus que la culture des céréales. 
Ce journal contient également des articles très intéressans sur de nouvelles mé-
thodes des Anglais pour produire à bon marché des produits chimiques, tels que 
la soude, l'acide sulfurique, la céruse, etc. 

La collection de cet intéressant journal, qui a été réimprimée complètement 
trois fois, est une véritable encyclopédie pratique, dont le succès est assez prouvé 
par ces éditions. (Voir aux Annonces.) 

— Voici le sommaire du dernier numéro de la France littéraire : M"" de 
Staël (Histoire des idées littéraires en France, II), par M. Alfred Michiels; les 
Trois Jours (le jour delà naissance, le jour de la noce, le jour de la mort), poè-
me, par M. Eugène Pelletan; une Course en Hollande, par Ed. Bonnafous 
Poésies par MM. Emile et Antoni Deschamps. Livres, théâtres, dessins. Une Rue 
près de la grande église à Lubeck, par M. André Durand. (Salon de 1841). La 
Curée, par M. Jadin (avec le cadre sculpté, par M. Ambroise Ghoiselat). — Prix 
d'abonnement pour Paris : six mois, 22 fr.; un an, 40 fr. Départemens : six mois, 
25 fr.; un an, 46 fr. — Bureaux, 4, rue de l'Abbaye, et chez tous les libraires et 
les directeurs des postes et des messageries. 

— VAlbum du Salon de 1841, publié par M. Challamel, obtient un succès 
' mérité. Les livraisons parues jusqu'à ce jour sont remarquablement belles. Voici 

les fablêant que donnent lés 9' et 10' livraisons : Une Villaitalieme
 D

at 
gny, dessinée par Français; l'Enfance de Ribera, par Baron, dessinée n»,'" 
festin Nanteuil. Paysage, par Troyon, dessiné par Eug. Ciceri; Sainte-F}^' 
beth, par Clotilde Gérard (Mme Juillerat), dessinée par Baron. Prix de ]» h, °-
son : 1 fr. 50 c. papier blanc; 2 fr. papier de Chine. L'ouvrage complet (16 i li-
sons) 24 fr. papier blanc, 32 fr. papier de Chine. Chez l'éditeur, 4, rue'

 Qe
 p.?

1
' 

baye; chez tous les libraires et marchands d'estampes , et les directeurs des iLS" 
et des messageries 

Les Itinéraires du Voyageur de l'éditeur Maison sont recherchés
 Dar 

vovageurs; on 1 es a traduits dans toutes les langues. La Collection de Guide, H 

libraire Maison est des plus nombreuses et des plus riches. On trouve
 c

hf i 

des Itinéraires pour toutes les routes de l'Europe : France, Allemagne Ho'Ia a 
Belgique, Angleterre', tous les coins de l'Europe. ' ""«f, 

Commerce et industrie. 

EXPOSITION DE PIANOS . A partir de cette époque, la salle de concert 
M. Henri Herz, rue de la Victoire, 38, est exclusivement consacrée à l'exposit-
de ses pianos, dont le public et les artistes ont si unanimement reconnu le 
rite sous le double rapport de la solidité et de la perfection du mécanisme p, 

NOS à cordes obliques et PIANINOS , d'après un nouveau plan, à trois corde» 
à six octaves et demie. Les instrumens destinés à l'exportation sont d'une ? 
struction particulière et fortifiée. Grand choix de PIANOS D'OCCASION , à M^T' 

ou à louer, à des prix modérés. Exposition publique et manufacture, roe de i 
Victoire, 38. Dépôt, boulevard des Italiens, 10. 

— C ONFECTION DE RORES EN DOUZE HEURES. — Nouspensons être m\\ 
aux dames, en leur recommandant les ateliers de M

m
* Ambroise, rue Monta» 

tre, 165. Leur extension est telle qu'en un jour, elle peut faire confectionner un" 
toilette complète, soit de ville ou de bal. 
robes. 

■ Grand choix de nouveautés 
Put 

Voir le SIIPP1EMEIVT. 

MAISON, quai des Augustins, 39, a Paris. 

SUISSE. RHIN. ITALIE. 
EBEL ef M URRAY, Manuel du Voyageur en Suisse, en Savoie, dans le Tyrol, comprenant l'Itinéraire complet de 

la Suisse, de Baden-Baden, de la Falléc de Chamouny, de l'Oberland, du Mont-Blanc, et de toutes les montagnes, 
par heures et minutes ; avec l'indieation des frais de route, d'hôtels, de séjour, les noms des guides, etc.; orné de la 
grande carte de Relier, renfermant 15,00n noms, la même qu'on vend en Suisse : 8 fr. ; la carte du Tyrol, la carte de 
Chamouny, la carte des GLACIERS DE L'OBERLAND ; d'un grand nombre de vues. Un beau volume in-12, sur 2 co-
lonnes, prix 9 fr., et 10 fr. 50 c relié à l'anglaise; le même ouvrage, format in-18, prix : 7 fr. — THE HANDBOOK FOR 

TRAVELLERS IN SWITZERLAND , conforme à l'édition de Murray, in-18, prix : 8 fr. — RHIN : Manuel du Voyageur 
sur les bords du Rhin, de Mayence à Bàle, et de Cologne à Amsterdam; avec l'itinéraire de tous les bains de Nassau, 
départ des bateaux à vapeur, prix du séjour, diligences, etc ; orné d'une belle carte, traduit de l'ouvrage de Murray ; 
prix : 8 fr. — ITALIE : Guide complet, d'après l'édition d 'ARTARiA, de MilaD ; fort volume in-12, prix 9 fr. — GRAND 

DÉPÔT D'ITINÉRAIRES. — France. — Allemagne. — Hollanctn it Belgique. — Angleterre. — Bains d'Europe. — 
Espagne. — Cvrtes routières pour tout pays. 

ANNEE. 
1 série. L'ARTISTE 
Sommaire du dimanche 3» mai 1841 

Tome VII. 
21* livraison, 

Sommaire des Articles insérés dans la 170
E livraison du 

mmkl DSS CONNAISSANCES USUELLES ET PRATIQUES, Mai 1841. — 15e Année. 

S»e volume. 
AGRICULTURE ET ARBORICULTURE.—Amé-

liorations agricoles par prêt de capi-
taux aux petits agriculteurs. — Obser-
vations et expériences sur la croissance 
des arbres et principes qui en décou-
lent. —Notice sur les mûriers de la Sy-
rie et du mont Liban, et sur le mode 
d'éducation des vers à soie qu'on suit 
dans cette partie de l'Afrique. — De 
l'utilité du lavage des troncs et des 
branches d'arbres pour entretenir la 
beauté et augmenter la croissance des 
arbres.—Méthode de greffer les arbres 
fruitiers sur racines, pour les mettre 
promptement à fruit.—De l'utilité de 
la ronce pour la conservation des haies 
sèches. — Nouvel emploi du plâtre ap-

pliqué à l'émondement des vignes. 
HORTICULTURE. — Méthode pour obte-

nir des asperges de primeurs. — D'un 
procédé particulier dans la culture des 
asperges aux environs de Vienne (Au-
triche).—D'un autre procédé pour ob-
tenir des asperges à deux au plat. — 
De la culture économique et de l'em-
ploi en grand de la laitue pour la nour-
riture des porcs. 

EcotiOJtiE INDUSTRIELLE.—Mémoire sur 
la manière de procéder à la fabrica-
tion des diverses sortes d'atlumettes 
chimiques. — Sur les télégraphes élec-
triques et leur description.—Notice sur 
la fabrication de l'acide sulfurique en 

sulfates. — Nouveau procédé de fabri-
cation de la céruse en Angleterre.—De 
la fabrication de l'alun et du prussiate 
de potasse en Ecosse. —Purification de 
l'acide sulfurique et moyen de le ren-
dre propre à la dissolution de l'indigo. 
— Procédé de cristallisation de l'acide 
borique en larges lamelles. — Fabrica-
tion du sulfate de quinine sans alcool. 
— Procédé pour la teinture des châles 
en réserve.— Nouvel emploi de l'acide 
oléique. — Nouveau procédé de panilî 
cation. — De l'utile emploi du lait de 
beurre dans la fabrication du pain de 
ménage.—Un projet de canal à travers 
l'isthme de Panama pour la jonction de 
la mer du Sud et des Antilles. 

LITTÉRATURE ET BEAUX-ARTS. — SALON DE 1841 . — Dessins, aqua-
relles et pastels. — VARIETES. — Mlle de Fauveau.?— La statue de Latour-
d'Auvergne, par M. Marochetti.—La nouvelle église de La Villette. — Achat 
de tableaux par la ville de Lyon. — Les voisins d'un poète dramatique. — 
BIBLIOGRAPHIE. — Louis XI et le Plessis-les-Tours, par M. le chevalier 
G.-H. Louyrette et M. le comte R. deCroy. — De l'instruction publique en 
France, par M. E. de Girardin. — Le Journal des Chasseurs, par M. Léon 
Bertrand. — ALBUM DU SALON DE 1841. — Les Noisettes. — Une Forêt. 
— Les Lettres de Mlle de Lenclos, par M. de Jonciêres. — THEATRES. — 
PORTE-SAINT-MARTIN : Gribouillet, les Farfadets. — VAUDEVILLE : 
Floridor le Choriste. — VARIETES : Le 15 avant midi ; Deux Dames au 
violon. — GRAVURES. — LES NOISETTES, gravées par M. A. Riffaut, d'a-
près M. Gué. (Salon de 1841.) — UNE FORET, eau-forte par M. Marvy, d'a-
près M. Cabat. (Salon de 1841.) 

On s'abonne rue de Seine, 59. Prix: 5 mois, Paris, 15 fr. ; départemens, 
17 fr.; étranger, 19 fr. avec gravures sur papier blanc, 5 fr. de plus par tri-
mestre avec gravures sur papier de Chine. 

ETUDE DE Me
 PETIT-DEXMTLfi 

Avoué à Paris, rue Michel-lc-Cn,» 
te, 24. 

Adjudication préparatoire le 9 jujn. 

Et adjudication déllnitive le mercredi i~ 
juin 1841, 

De trois MAISONS aux Baligrolles-Mon 
ceaux ; 

La première rue Saint-Charles, 5; |
A
 1 

perficie du terrain est de 1037 mélres ; mise > 
prix, 30,000 fr.; 

La deuxième, rue Bénard, 9; produit ne! 
2,000 fr.; miseà prix, 26 ,000 fr.; 

La troisième, rue Bénard, il; produit nei 
2,200 fr,; mise à prix, 24 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, à M
e
 Petil-Dexmier , avoue, rue 

Michel-lé-Comte, 24 ; 

A Me Gallard, avoué , rue du l-'aubourt. 
Poissonnière, 7, 

Et aux Batignolles-Monceaux, à M' liclj. 
gny, notaire. 

au 1" 

Angleterre avec les pyrites et par les 

Le JOURNAL DES COXNAISSASCES USUELLES ET PRATIOUES est entièrement consacré au développement des améliorations 
pratiques d'agriculture, d'horticulture, d'économie industrielle et domestique. 

Ce recueil, qu'il faut distinguer des publications analogues, existe depuis 15 années; sa collection, trois fois 
réimprimée complètement, FORJIS 28 VOL. GRAND IN-8° AVEC UN GRAND NOMBRE DE PLANCHES.— SON PRIX EST, AU BUREAU, 55 PB 

lies abonnement annuels partent toujours de janvier à décembre, 

lies livraisons mensuelles sont de 3 à 4 feuilles par mois ('est-à-dire de 48 à 64 
pages). 

PRIX : Paris, 12 fr.; départemens, 13 fr. 80 cent. 
BUREAU, 14, faubourg Poissonnière.—On s'abonne également chez MM. les directeurs des Postes aux lettres, des 

Messageries et chez tous les Libraires de province. (Les lettres non affranchies seront refusées.) 

cvriBIÏÏT "ETSS "H*tffe^7 IMV
 en

 deux chants, par BARTHÉLÉMY, auteur delà INÉMÉSIS, 

~ * -r .M--l~ai-H.W5 Jr %9Bùïsm.Bîi contenant une description de la Maladie et de son Traitement, 

avec un fragment du poème de FRASCATOR , traduit par B ARTHÉLÉMY , et des Notes scientifiques du docteur G IRAUDEAU 

DE SAINT-GERVAIS .— 1 fr. 50 c. — Chez BÉCHET, libraire, place de l'Ecole-de-Médecine, 4. 

ASSURANCES SUR LA VIE. 
I/UNION, place de la Bourse, fû. 

PARTICIPATION DES ASSURÉ» DANS MES BENEFICES. 

Par sujte d'une répartition de bénéfices que la Compagnie vient de faire à ses actionnaires, elle a attribué une somme 
de 80,934 fr. aux assurés participans. La part revenant à chacun est employée à son choix, soit à augmenter le capital 
assuré, soit à réduire la prime à payer. C'est la troisième fois que la Compagnie fait jouir ses assurés de cet avantage, 
et déjà beaucoup de polices ont été augmentées de 15 à 20 pour cent. 

EXEMPLES : Assurance de 10,000 fr. faite en 1829 par un père au profit de ses enfans. — Augmentations obtenues, 
2,000 fr. — Total actuel, 12,000 fr. 

Assurance de 50,000 fr. faite à la même époque, moyennant une prime annuelle de 1 ,500 fr. — Réductions obtenues 
335 fr., la prime à payer n'est plus que de 1,165 fr. 

Assurance de 100,000 fr. faite au profit d'un enfant de 4 ans pour l'âge de 24 ans. — Augmentations obtenues, 
16,344 fr. -r Total actuel, non compris les répartitions futures, 116,344 fr. 

v 

Dépôt central, chez M. B. DUSSILLION, rue Laffitte, 40, 

DlPARTllT Dl U M 
GRANDE CARTE DE GÉOGRAPHIE DES EP1R0HS DE PARIS, 

Avec l'Indication de l'Enceinte continue et des Forts détachés. 

La modicité du prix et la pureté de l'exécution du travail font rechercher 
cette carte , qui vient de compléter d'une manière si brillante le grand Atlas 
des 86 départemens et de l'Algérie, adopté par le Conseil royal de l'Instruc-
tion publique, et adopté pour l'usage des collèges royaux, des écoles norma-
les primaires et des écoles primaires supérieures. Jusqu'à ce jour, aucune 
carte semblable n'avait offert au pnblic la justesse des détails réunis à la 
clarté de l'ensemble ; car elle représente le type de la perfection que l'art 
de la gravnre peut atteindre. Pour l'habitant de Paris et de la campagne, 
cette carte est, on peut le dire, un objet de première nécessité; car, par sa 
construction et la multiplicité de ses détails, elle iient lieu, en même temps, 
d'une carte des fortifications et d'une carte des environs de Paris, et pourra 
guider celui qui la consultera, dans le choix des sites pittoresques qu'il vou-
dra explorer. Une statistique spéciale du département de la Seine et de la capi-
tale, renfermant une foule de renseignemens utiles à tous, contribue encore à 
distinguer cette carte de toutes les autres. La population des communes y est 
indiquée et deux grandes vues de la place de la Concorde et des Tuileries ter-
minent cet immense travail, qui a coûté plus de 6,000 fr., et qui a été aussi 
bien conçu qu'admirablement exécuté par M. Donnet, ingénieur-géographe ; Ae-
tus Dyonet, Abel Malo et Simon, graveurs, etc. Tous les départemens de la Fran-
ce ont été dressés à la même échelle et sur le même plan, avec vues, armes, no-
tice historique et statistique. 

Chaque carte de département est gravée sur cuivre ou sur acier, et imprimée 
sur beau papier des Vofges, qui a près d'un mètre de largeur ; elles sont ornées 
des armes du chef-lieu, de vues, par Chapuy, et dressées avec le plus grand 
soin sur les cartes du dépôt de la guerre. L'Atlas est complet, et on peut se le 
procurer pour 87 fr. avec la carte de l'Algérie. Dix départemens au choix se ven-
dent 12 fr. 50 c, et chaque carte séparément, 1 fr. 50 c. Si on veut recevoir les 
cartes franco par la poste, il faut ajouter 10 c. par carte. Il sera accordé la remise 
d'usage à MM. les libraires-commissionnaires. 

Avis divers. 

THEATRE DE RATIGNOLLES-MONCKACX, 

La société privilégiée des théâtres de la 
banlieue croit devoir porter à la connaissants 
du public que l'exploitant particulier qu'elle 
avait été autorisée a désigner pour desservir 
te théâtre de Batignolles-Monceaux, jusqu'au 
15 avril dernier, ayant terminé ses opéra-
tions et justifiant de l'apurement de ses comp-
tes, est dans le cas d'obtenir la remise dii 
cautionnement qu'il avait déposé pour ga-
rantie de sa gestion. 

Les personnes que cet avis intéresserait 
et qui auraient à cet égard quelques récla-
mations ou observations à faire, sont invites 
à les adresser, avant le 5 juin prochain, à li 
caisse des théâtres de la banlieue, faubourg 
Montmartre, 56, de dix à trois heures. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coùleuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur CH. ALBERT , Médecin d
e
 u Faculté de Paris, 

maltie eu pbarmacie, es-pharmacien des hôpitaux tle la 7ii !e de Paria, profeweur do mé-

decine et de botanique, breveté duRoi,faouorà i>« médailles tX récompenses Datkmales,etc 

[R. MoiltOrglieil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Nota. Ce traitament est facile à suivre m secret ou en voyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

Les créanciers de l'ancienne sociéic « 
participation Rousseau Chatillon, négociant! 
Paris, rue de Cléry, 42, dont M. CorbhilXs-
boissières faisait partie, sont invités à se lai 
re connaître dans le délai de quinze jours, et 
à produire leurs litres entre les mains de >. 
Aaam, avocat, rue de la Monnaie, 9, l'un des 
liquidateurs; faute de faire cette production, 
ils ne seront pas compris dans la répartition 
qui doit avoir lieu incessamment. 

Paris le 26 mai 1 841. 

ADAM. 
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[DE COLOGNE 

SUPÉRIEURE 

|à toutes celles connues 

FLACONS : 

iie Î0 r suit OUÏ 8 fr. 

it 5 roiilfiirot ?î fr. 

BOUCHEREAU, 

A PARIS 

PUNAISES ET LEURS (El! 
Destruction complète et infaillible 

PAR LA MIXTURE NËCROCORIS. 

SANS ODEUR, SÉCHANT FROMPTEMENE-

Le dépôt central et unique est chez M. tv 
RIS , coiffeur, breveté du Roi, passage Um 
seul, 25. Pour les grands établissemens w 
traite de gré à gré. PUBLICATIONS INEGALES. 

Sociétés commerciales. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. 
Brousse et Frémery,le 13 mai 1841, enregis-

. trée, déposée et rendue exécutoire par ordon-
nance devant le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du même jour, 
aussi enregistrée, ladite sentence intervenue 
entre MM. Jean-Louis-Ambroise et Claude-
Marie - Eléonore HEUILLARD frères, négo-
cians. demeurant à Paris, rue de la Vannerie, 
38, d'une part; 

Et 1° MM. Louis-Victor FAURE fils aîné, et 
Jeau-Etienne QUENTIN fils, demeurant tous 
deux rue des Orfèvres-Saint-Germain-l'Au-
xerrois, 2, d'autre part ; 

2° MM. les propriétaires connus ou incon-
nus de la société en commandite qui existait 
sous la raison soeiale FAURE, QUENTIN fils 
et C', encore d'autre part ; 

Lesdiissusnemmés agissant dans les quali-
tés énoncées en la sentence susmentionnée; 

Il appert, 
Que la société en commandite par actions, 

connue sous la dénomination de Filature an-
glaise de St-Maur, et sous la raison sociale 
L.-V. FAURE, QUENTIN fils et C«, formée en-
tre lesdils sieurs Faure et Quentin fils, et les 
personnes qui avaient adhéréj aux statuts, 
aux termes d'un acte passé devant M« Baude-
loque, notaire à Paris, le 29 juillet 1839, et 
dél ai ivement constituée suivant acte passé 
devant le même notaire, le 5 août suivant, a 
été déclarée dissoute à compter dudit jour 13 
mai 1 84 1 , et que le sieur MONSIGN Y, demeu-
rant à Paris, rue Fejdeau, 26, a été nommé 
liquidateur d'icelle. 

Pour extrait, 
E. BOURGOIS, 

Avocat, rue St-Honoré, 320. 

D'un acte sous-seing privé passé à Paris le 
23 avril 1841, enregistré à Paris le 28 avril 
1841, par Texier, qui a reçu 5 francs 50, il 
appert : 

Que la société commerciale en nom collec-
tif et en commandite existant à Paris, rue Neu-
ve-Saint-Eustache, 3, sous la raison JOUR-
DAN, MORIN et O, est dissoute d'un commun 
accorda dater du premier juin 1841. 

MM. Jourdan et Morin sont chargés de la li-
quidation. 

Paris, le 26 mai 1841. 

J OURDAN. 

D'un acte sous-seing privé passé à Paris lé 
19 mai 1841, enregistre à Paris le 1 9 mai 1841, 
par Texier, qui a reçu 5 fr. 50 c.; il appert : 

Qu'il a été formé une société commerciale 
en nom collectif, dont le siégé est à Taris, 
sous la raison JOURDAN et MORIN, rue Xeu-
ve-Saint-Eustache, 3; 

Le capital social est fixé à 360,000 fr-, dont 
chaque associé verse moitié ; 

La société commence le l»r juin 1841, pour 
durer sans interruption jusqu'au 30 juin 1846. 

Paris, le 26 mai 1841. 

JOURDAN. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DR FAILLITES. 

Jugemc.ns du Tribunal de commerce de 

Paris, du 27 mai courant , qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des dames MAUGEIS et MAY, marchandes 
de nouveautés, passage des Panoramas, il, 
la Dlle May demeurant rue d'Amboise, 3, et 
la dame Maugeis, tant en son nom personnel 
qne comme liquidatrice, demeurant au siège, 
nomme M. Carez juge-commissaire, et M. 

Huet, rue Cadet , 1 , syndic provisoire (N» 
2413 du gr.); 

Des sieurs A. SAINT-MARTIN et DELVAUX, 
commissionnaires en marchandises, rue de 
Bondy, 38, nomme M. Henry juge-commis-
saire, et M. Chappellier, rue Richer, 22, 
syndic provisoire (N° 2414 du gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, IMH. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CABOURG, parfumeur, rue de la 
Chaussé-d'Antln, 49,' le 31 mai à 11 heures 
(No 2283 du gr.); 

Du sieur GOBERT, tapissier, cour du Com-
merce, 9, le 31 mai à u heures (N» 2838 du 
grO; 

Du sieur BROCHARD fils, négociant en 
vins, rue de la Paix, il, le 31 mai à 1 heure 
(N» 2293 du gr.); 

Du sieur HECK, libraire, rue du Ponl-de-
Lodi, 5, le i" juin à 3 heures (N" 2336 du 
gr-); 

Du sieur DEI.VAU ainé, tanneur, rue du 
Jardin-du-Roi, 19, le 3 juin À 1 heure (N» 
285 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-corniriissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame DEVEUVE, limonadière, rue 
des Prouvaires, 45, le l«r juin à 10 heures 
(N« 2240 du gr.); 

Des sieurs LEROY frères, droguistes, rue 
des cinq-Diamans, 8, le 3 juin à 10 heures 
1|2 (N° 2202 du gr.): 

Du sieur MARTIN et C', parfumeur, rue 
Bourg-l'Abbé, 35, le 3 juin' à 12 heures (N« 

2168 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé, à un con-

cordat nu a un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbre, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BAILLIEU, maître maçon, rue 
des Amandiers, 8, entre les mains de MM. 
Morel, rue Sainte-Appoline, 9, et Devienne, 
rue des Marais, 13, syndic de la faillite (N» 
2342 du gr.); 

Du sieur PARIS, md de vins, rue Bourbou 
Villeneuve, 54, entre les mains de M. Defoix, 
faub. Montmartre, 54 bis, syndic de la fail-
lite (N» 2382 du gr.); 

Du sieur VILLEVIEILLE, ancien négociant 
et ancien directeur du théâtre du Vaudeville, 
rue du Paradis-Poissonnière. 14, entre les 
mains de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, 
syndic de la faillite (N° 2376 du gr.); 

De la dame veuve RFY, fab. de cadres, rue 
de la Bibliothèque, 13, entre les mains de 
MM. Jouve, rue du Sentier, 3, et Didot, rue 
du Cherche-Midi, 7fi, syndicde la faillite (N« 
2391 du gr.); 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un frane 4ii «entiniM 

Mai mi. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES 

Pour, en eonformité de l'article 493 de la loi 

du 28 mai 1838, être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l expirattion de ce délai. 

MM. les créanciers du sieur GRIMARD, 
limonadier, rue de la Harpe, 36, sont invités 
à se rendre, le 31 mai à 9 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exécution 
d'un jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 12 mai 1841, être procédé à un 
contrat d'union et à la nomination des syn-
dics définitifs et caissier (N» 6212 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'union de la 
faillite du sieur JANDEI., bijoutier, rne rhé-
lippeaux, 42, sont invites à se rendre, le 
l" juin à 2 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, pour entendre, clore 
et arrêter le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus et toucher la dernière 
répartition (N» 9655 du gr.). 

ASSSEMBLEE DU JEUDI 27 MAI. 

NEUF HEURES : Cournot, serrurier, clôt. — 
Deroy, tailleur. îd. — Dupont! , ancien 
maitre maçon, id. — Baillehache, peintre, 
synd. — Bocquereau, peintre en bàtimens, 
id. — Houdard, anc. md de farines, conc. 
— Buisson ainé, charcutier, id.— Langevin, 
boulanger, vérif. 

DIX HEURES 1(2 : chamussy, md de nouveau-
tés, id. — Lasserre, négociant, id. — Lo-
riont, md de vins, id. — colombe, md de 
Tins, concordat. — Rabisse, md de bois de 
sciage, io>. — Chardin , épicier, clot. — 
Lambert et C«, commissionnaires de rou-
lage, synd. 

MIDI : Martin, tailleur, id. — Dlle Pierre, dite 
Lallemand, mercière, vérif. — Champion, 

mdde charbon, clôt. — Drfontenay el ' '■ 
fab. de boutons et capsules, et Defonteny 
seul, id. — Viol, négociant, reddition de 
comptes. 

UNE HEURE : jHottot et Dlle Legrain, id.;* 
Gay, md de vins, synd. — Bordel, etémuf-
glacier, conc. — Hippeau, négociant, ii> ~ 
Ducassel jeune, md de nouveautés, lu,. " 
Vincent Baillieu, md de bois, clot. 

TROIS HEURES : Fillol, entrep. de charpente, 
id. — Dumont, négociant en horlos<"

,e
' 

r

 vé
"'- , , » 

DÉCÈS DU 24 MAI. 
M. Niemceviez, rue du Marché-d'Agu

15
' 

seau, 8. — Mme Gabillot, rue d'Agutvi'
3

"-
1. — M. Marcellot, maire du i" arrond^.-
ment, rue du Faub.-St-Honorc, 87. 

BOURSE DU :6 MAI. 

5 on) compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 

1—Fin courant 

Banque 3250 — 
Obi. delà V. 1305 — 

Caiss. Laffitte 1060 — 
— Dito .. 5132 50 
4 Canaux..... 1237 50 
Caisse hypot. 773 75 
5 St-Germ.. 690 — 
« Vers. dr. 320 — 

—gauche. 185 — 
| Rouen 457 50 
g Orléans... 485 — 

I" c. pî. ht. pl. bas 

114 80 114 80 114 60 
114 95 114 95 114 75 

79 40 79 40 79 30 
79 55 79 55 79 30 

104 60 104 60 104 40 

ni f 
ni «» 
79 3H 
79 3» 

104 « 

Romain •»! 
d. active 
— dur.... 
— pass.. 
3 0|0 
5 0|0 
Banque.. 

riémont 
Portug. 30|0 

Haïti 
Autriche (L) 

21 H
1 

5 5 |S 

101 II' 
770 -

1130 -
•m 'M 

665 — 
350 -

BRETON-

E .NEUVE- DES-PETITS-CHAMPS, 31? 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT 

Le riuir* du î* irrondissemen'. 


